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EN GUISE DôINTRODUCTIONé 

 

 

Dans une soci®t®, le projet côest ce qui tient les gens debout. Côest ¨ la fois une identit® collective, la 

conviction quôil est possible de sortir de lôimpuissance, quôil nôest pas in®vitable de subir passivement les 

®v¯nements, côest enfin un d®sir de sens collectif, une conscience de lôhistoire, la conviction quôon peut 

avoir une prise sur son destin : le projet côest lôaffirmation de la force des °tres face au poids des 

chosesé 

 

Par essence, un projet nôest pas lôex®cution dôop®rations d®finies toutes dôavance mais la mise en 

capacit® collective de saisir ou de susciter des opportunit®s. Un projet, côest la constitution dôune 

intelligence collective. Pas de projet enfin sans estime mutuelle et amiti®. Car le projet est lô®l®ment 

central dôune alliance. Elaborer un projet côest participer ¨ une aventure affectiveé Lôaventure doit avoir 

ses temps forts, ses évènements marquants ou tout le monde est présent. Unité de temps et de lieu. Le 

projet naît du déplacement des logiques de chacun. 

 

A propos de lôentr®e en dialogue, nous avons parl® de lôimportance de la constitution dôun lieu propice ¨ 

lô®laboration de projetsé Pour quôil y ait projet, il faut que lôautre ait les moyens de faire valoir son 

propre point de vue. Côest ce que les anglo-saxons qualifient dôempowermenté 

 

Laissez le temps aux habitants de se constituer en partenaires. Une fois ces partenaires constitués, il faut 

cr®er les conditions dôune ç confrontation è sereine des logiques des uns et des autres. Sortir dôune 

d®marche dôaccusation mutuelle pour aller vers  une démarche de reconnaissance. 

 

 

De Pierre Calame et André Talmant 

Extrait de « LôEtat au cîur, le M®ccano de la gouvernance » Ed. Desclée de Brower 

 
 

 

C'est dans cet esprit que l'Institut Renaudot a répondu à la demande de la CCEMS concernant la 

perspective d'un projet de Santé de Territoire inscrit dans le cadre d'une "Maison de la santé de 

proximité". 

Travaillant sur ce projet à partir des valeurs qu'il porte et des méthodes qu'il pratique en terme de 

santé communautaire, l'Institut Renaudot remercie la CCEMS de lui avoir confié cette recherche 

et d'avoir pleinement coop®r® ¨ la r®alisation de ce document gr©ce ¨ la mise en îuvre de la 

participation des tous les acteurs potentiels concernés. 

L'objectif de lôInstitut Renaudot à travers cette recherche était, en s'appuyant sur l'existant à partir 

des demandes et besoins des populations du territoire, d'offrir  une analyse et des propositions 

multidimensionnelles de la façon la plus exhaustive possible. 

Il appartient maintenant à la CCEMS et à tous les acteurs "d'apprivoiser" les perspectives 

ouvertes, de les explorer et d'en exploiter au fur et ¨ mesure de la mise en îuvre de ce projet, le 

plus grand nombre de pistes offertes. Il sera ainsi possible d'en faire une réalisation d'excellence 

qui réponde aujourd'hui et demain à l' objectif de Bien Etre, évoqué par les habitants et considéré 

ici comme une force d'attractivité pour le territoire Eure-Madrie-Seine. 
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METHODOLOGIE ET ORIGINALITE DE CE PROJET  
 

 

En 2006, des professionnels médicaux et paramédicaux ont entamé une réflexion visant à 

repenser lôoffre de soins/sant® sur le territoire de la Communauté de Communes Eure-Madrie-

Seine: CCEMS. 

Consciente de ce besoin, la Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine a sollicit® lôInstitut 

Renaudot en juin 2007 afin d'analyser la pertinence de la mise en place dôun tel projet de 

santé pour répondre aux besoins actuels et futurs des habitants de la Communauté de communes. 

Cette première étude, réalisée entre octobre 2007 et mars 2008, a permis d'établir un diagnostic 

mettant en ®vidence la n®cessit® dôune intervention sur cette question au profit du territoire. 

 

 

De septembre 2008 ¨ f®vrier 2009, lôInstitut Renaudot a accompagn® la CCEMS et ses 

partenaires dans lô®laboration du projet de maison de promotion de santé de proximité 

soit lôaffinement des 4 piliers de la maison de sant® au service dôun projet partag®. 

 

 

La première partie de ce document présente le rapport intermédiaire, validé par le COPIL 

du 4 février 2009, rapport concluant la 1
ère

 étape de ce travail d'élaboration qui a permis de : 

- mobiliser les partenaires potentiellement intéressés (dans les champs sanitaire, social, 

®ducatif, d®veloppement de territoireé), 

- créer les conditions pour que chaque acteur (professionnel, usager potentiel et 

usager/habitant, élu, institutionnel) prenne part à la co-construction de ce projet, 

- constituer des groupes de travail ayant pour mission de participer ¨ lô®laboration du projet 

santé/social de territoire et à son fonctionnement, 

- faire participer l'ensemble des acteurs la formalisation des piliers du projet de maison de santé 

et leur interaction à savoir : 

 les soins de Santé primaires, 

 la participation des usagers / habitants, la prévention, lô®ducation pour la sant®, 

 la collaboration effective avec le secteur social, 

 lôaccueil : point fort de l'ouverture à la population de cette "maison", qui au-delà d'un 

pôle d'offre de soins, engage tous les acteurs dans une démarche de santé globale. 

 

 

Ce projet de maison de promotion de la santé de proximité adopté par le COPIL du 4 février 

2009, concluant un an et demi de réflexion entre toutes les parties prenantes du système de santé 

local présente un caractère novateur.  

 

Le projet réunit les fonctions des maisons médicales : centrées principalement sur le 

regroupement de professionnels du soin en exercice lib®ral et les missions de structures dôorigine  

essentiellement publique : centre de santé, plates formes sociales, qui développent de longue date 

des actions de promotion de la santé dans un cadre territorial communal ou départemental.  
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Cette vocation mixte, pluri partenariale sôinscrit dans la dynamique nouvelle li®e ¨ 

lô®largissement des missions des  Agences R®gionales de Sant®, cr®®es par la Loi H¹pital, 

Patient, Santé Territoire.  Ce projet présente toutefois une dimension  plus vaste  encore, sous 

tendue par lôambition de mettre en îuvre un véritable projet territorial de santé auquel 

participeront non seulement les professionnels, institutions, administrations concernées par les 

thématiques de santé mais également, directement  la population et les élus de la Communauté de 

Communes Eure-Madrie-Seine.     

 

La premi¯re ®tape dô®laboration du projet a d®fini les orientations g®n®rales, et les principes de 

lôorganisation de la maison de la sant®, organisation structurée autour de ses missions principales 

et recouvrant des identités professionnelles et institutionnelles bien identifiées : soins de santé 

primaire, santé social, prévention et santé communautaire. Les groupes de réflexion, mis en place 

sur une base thématique se sont reconnues dans les orientations proposées et co-construites,  

répondant aux éléments observés du diagnostic de santé préalablement réalisé à la demande de la 

CCEMS entre octobre 2007 et mars 2008. 

 

Le projet final apporte une solution aux enjeux principaux visant à : 

- am®liorer lôaccessibilit®  aux soins et ¨ la sant® de la population de la communaut® de 
communes, accessibilité appréciée dans ses aspects aussi bien géographiques, juridiques,  

financiers, culturels et sociaux ;  

- améliorer lôattractivit® de la communaut® de communes aupr¯s des professionnels de 

santé et réduire les difficultés attendues de la démographie de ces professionnels dans un 

territoire déjà très sous doté ; 

- am®liorer lô®tat  de sant® de la population, dans son acception répondant aux critères 

physiques, mentaux et sociaux du concept de santé globale, justifiant de ce fait une 

démarche coordonnée entre acteurs des champs sanitaire et social, la prise en  compte 

dôune dimension de pr®vention et dôune dimension  ®ducative de la santé, et associant les 

habitants eux-mêmes à cette démarche et à la réalisation de ces objectifs.        

 

Le projet doit sôadapter au contexte g®ographique et  socio-démographique du territoire de la 

communauté de communes. Il doit prendre en compte les particularit®s de lôenvironnement 

urbain et de lôenvironnement plus rural. Le projet est unique, r®pondant aux m°mes exigences 

dôam®lioration de la sant®  des populations et dôattractivit® des professionnels. Sa d®clinaison sur 

deux sites, à Gaillon dôune part  et ¨ La Croix Saint Leufroy dôautre part, permet de prendre en 

compte des modes de vies et des configurations territoriales diff®rentes et donc dôenvisager des 

modes de fonctionnement diff®rents avec une r®partition dôactivit®s entre les deux pôles mais 

nécessite des coopérations qui permettent à la population de bénéficier de la même approche. De 

ce fait, le site de La Croix ne pourrait pas se limiter, dans son volet médical, aux 

consultations de médecine générale. Il conviendra de répartir les compétences en tenant compte 

des problèmes de santé des populations, cette répartition entrant dans les compétences des 

instances de décision de la maison de la santé. Toutefois  seul le pôle de Gaillon pourra disposer 

de lôint®gralit® des services composant la Maison de la santé, notamment la PMI et le Service 

social. Cela implique aussi lôorganisation de liaisons et de permanences adaptées aux besoins de 

la population de la Vall®e de lôEure.      
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La deuxième partie de ce document présente la 2
ème

 étape qui sôest d®roul® entre février et 

avril 2009 et qui avait pour objectifs la mise en oeuvre opérationnelle du projet de maison 

de promotion  de la santé. 

 

Cette 2
ème

 étape a été élaborée avec la collaboration principale de Monsieur Antoine de Tovar - 

Consultant en stratégie, management de système et organisation de santé. 

 

 

Cette deuxi¯me ®tape dô®laboration du projet doit donc présenter ainsi un aspect plus pratique 

attendu par les acteurs et les décideurs Elle répond à un cahier des charges destiné à faciliter la 

mise en îuvre de la nouvelle infrastructure et ¨ en d®finir le fonctionnement ; elle vise en 

particulier les objectifs suivants : 

- établir un préprogramme architectural sur la base des besoins exprimés par les utilisateurs 

futurs dôune nouvelle construction, tenant compte dôun mode de fonctionnement 

coordonn® des activit®s, de la cr®ation de services communs et dôune fr®quentation 

ouverte  aux habitants 

- établir la liste des fonctions administratives, logistiques, techniques notamment, 

susceptibles dô°tre mutualis®es dans une double perspective ®conomique et dôam®lioration 

qualitative du fonctionnement des services 

- anticiper les relations partenariales qui pourront sô®tablir, dans lôobjectif dôam®liorer 
lôacc¯s aux soins de sant® primaire, les actions de prévention  et le service des prestations 

sociales au bénéfice de la population 

- établir le statut juridique du dispositif nouveau et proposer les r¯gles dôorganisation et de 

fonctionnement adaptées à une pratique collective coordonnée, dans le respect des 

identités professionnelles et institutionnelles de chaque partenaire. 

 

 

La méthode retenue : des groupes transversaux se sont réunies ayant pour objectifs de : 

- pr®ciser les besoins en locaux dans la nouvelle structure et les principes dôorganisation 

spatiale n®cessaires ¨ lôexercice professionnel,  en recherchant ¨ en minimiser le co¾t par 

un usage partag® de certains locaux dôune part, adapt®e ¨ lôaccueil et ¨ la participation des 

habitants aux actions collectives dôautre part ; 

- apporter les éléments de constitution des règles de fonctionnement de la maison  de 

promotion de la santé ;  

- finaliser les approches de lôorganisation future ;  

- finaliser les propositions de création de services communs,  compétence, localisation, 

structure, fonctions,  organisation, principe dôintégration dans les organigrammes,  en vue 

dôoffrir de meilleures conditions dôaccueil général et dôexercice professionnel et pour 

optimiser les ressources ; 

- d®finir les principes et conditions dô®laboration, de mise en îuvre, de suivi et 

dô®valuation des actions communes de santé publique. 
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Les groupes suivants ont été réunis :  

- groupe des professionnels du soin de santé primaire,  

- groupe PMI- Service social- CCAS dôAubevoye et de Gaillon, 

- groupe transversal des responsables des services intégrés dans la maison de la santé, 

- groupe transversal des responsables des services intégrés et des partenaires extérieurs, 

- groupe associant des habitants souhaitant sôinvestir dans ce projet de maison de sant®, 

- un groupe spécifique de soignants de La Croix Saint-Leufroy. 

  

Sur la base dôun ordre du jour comparable et dôune grille dôanalyse pr®®tablie adapt®e aux 

diff®rents publics, les participants ®taient appel®s ¨ pr®figurer le fonctionnement et lôorganisation 

du dispositif futur de la maison de promotion de la santé, de façon pratique, selon les principes et 

orientations du projet retenu en COPIL. La composition progressivement élargie des groupes 

visait ¨ confronter les modes dôapproches et points de vue, voir plus simplement dôengager des 

rencontres et ®change entre les partenaires futurs, qui compl®tait lôorganisation th®matique des 

groupes r®unis lors de la premi¯re ®tape dô®laboration du projet.  Les partenaires internes de la 

maison de la sant® ont ®t® tr¯s pr®sents lors de cette ®tape. Lôaudience a été moins affirmée de la 

part de certaines administrations.   

 

 

Une réunion avec les habitants qui sô®taient d®clar®s int®ress®s et moteurs dans une d®marche 

de promotion de la sant® engag®e dans un esprit communautaire nôa pas attir® un public très 

nombreux ; elle a cependant permis de préciser le type de pr®sence et dôengagement souhait® 

pour les usagers/habitants dans la gouvernance de la maison de la sant® et dans la mise en îuvre 

des actions  de santé publique.   

 

 

Le comité de suivi associant services et élus de la CCEMS a été également consulté sur les 

modalités juridiques de constitution de la maison de promotion de la santé ; il a fixé les services 

appelés, au moins dans une première étape, à être accueillis dans la nouvelle infrastructure : 

professionnels de sant® lib®raux, PMI, service social du d®partement, CCAS dôAubevoye, 

antenne du CCAS de Gaillon, unité de promotion de la santé. 
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I - VALEURS ET PRINCIPES DU PROJET 
 

 

 

Le projet de maison de promotion de la santé (et de son annexe) sôinscrit dans le cadre de la mise 

en place dôun projet de santé de territoire dont les finalités sont : 

- lôam®lioration de lôacc¯s ¨ la sant® des habitants du territoire, 

- lôam®nagement du territoire, 

- la participation active de la population ¨ lôam®lioration de sa sant®. 

 

Ce projet de santé de territoire doit sôappuyer sur la mise en place de différents moyens : 

- de nouvelles relations, un autre mode de fonctionnement, entre les professionnels médico-

sociaux ®ducatifs de la CCEMS dôune part et de nouveaux partenariats avec des 

professionnels du soin et de la prévention du département (hôpitaux, associations 

d®partementalesé) dôautre part; 

- des projets de promotion de la santé développés spécifiquement et/ou mis en place sur le 

territoire de la CCEMS. 

-   des volontés de soutien et de pérennisation du projet de la part des institutions et des 

collectivités territoriales." 

 

C'est un projet interpartenarial  qui associe lôensemble des types dôacteurs de la sant® dôun 

territoire : 

- des élus locaux et des collectivités territoriales 

- des professionnels, 

- des institutions, 

- des habitants. 

La maison de promotion de la santé doit apporter une réponse optimale en termes de 

santé/social  avec : 

- plus de pluridisciplinarité et transdisciplinarité des acteurs et structures santé.social 

- une r®ponse ¨ la situation dôoffre de soins pr®-déficitaire et lôinsuffisance de ressources en 

prévention et éducation sanitaire, 

- un travail pour favoriser lôattractivit® du territoire et d®velopper la promotion de la santé 

pour tous ses habitants. 
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II - DES OBJECTIFS VALIDES PAR LôENSEMBLE 

DES PARTENAIRES IMPLIQUES...  

 
- contribuer ¨ lôattractivit® du territoire en termes de qualit® de vie (en lien avec le SCOT), 

- répondre à la désertification médicale effective à moyen terme ; favoriser la venue de 

nouveaux professionnels de santé, 

- mettre en synergie lôexistant en termes de structures et de professionnels sanitaires et sociaux 

pour renforcer le lien sanitaire et social, 

- am®liorer lôacc¯s ¨ lôoffre de soins et de sant® : accès géographique, financier, culturel, 

connaissance, horaires dôouvertureé 

- renforcer la mise en capacité des usagers de prendre en charge leur santé (déclaration 

dôAlma-Ata), 

- d®velopper un espace dôaccueil et de formation/information des habitants autour des 

questions de santé/bien-être, 

- mettre en place un dispositif continu de recueil des besoins : expressions de la demande des 

habitants, constats des professionnels, indicateurs sanitaires et sociaux, 

- favoriser une coordination de lôoffre de sant® du territoire en lien aux demandes et besoins, et 

en articulation avec lôARS (PRSP, SROSé), 

- tester la d®l®gation et le transfert de t©che pour initier un premier niveau dôacc¯s aux soins, 

- d®velopper un espace dôaccueil, de formation professionnelle, dôanalyse de pratiquesé 

- favoriser lôutilisation des NTIC (dossier m®dical partag® informatis®, ordonnance 

®lectronique, outils informatiques é), 

- innover sur le mode de financement, par exemple : forfait à la capitation, 

- améliorer les conditions de travail des professionnels du sanitaire et du social, 

- réfléchir à une participation à la permanence des soins organisée sur le département, 

- mettre en place des actions de prévention et de promotion de la santé. 

 

Avec un objectif plus  politique pour cette maison de santé : 

- que la maison de sant® soit un des outils dôaide ¨ la d®cision des politiques locales pour le 

développement du territoire. 

En effet la cohérence recherchée et obtenue par la mise en synergie des acteurs autour du projet 

global partagé, peut éviter la juxtaposition de projets plus ciblés  pourtant concordants et 

complémentaires ; ces projets trait®s  avec celui  de la Maison de Sant®,  la mise en îuvre des 

réalisations et organisations  leur étant spécifiques pourrait en être facilitée.  

 

 

 
... ET LE CHOIX DES REPONSES PRIORITAIRES DE LA MAISON DE SANTE  

DôAPRES LES  PARTENAIRES DES GROUPES DE TRAVAIL  

 
Une dernière rencontre de travail commune aux acteurs potentiels ayant participé à l'élaboration 

de ce projet à permis de mettre en évidence ce qui fait consensus sur cette Maison de la Santé de 

Proximité et en particulier la valeur et la nécessité du projet, qui pour un grand nombre de ces 

acteurs, est devenu indispensable. 
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A la fin de la 1
ère

 étape du projet (février 2009) nous pouvons résumer :  

 

 

Č Les éléments  qui font accord et seront donc priorisés : 

 

- Le principe de l'accueil unique par des personnes qualifiées ou formées garantissant 

la compétence d'écoute et d'orientation pour un coût réparti sur chaque unité de la 

maison, 

- la coordination pour une mise en synergie entre acteurs sanitaires et sociaux, 

- la mise en place de projets d'éducation à la santé, complémentairement à l'éducation 

thérapeutique en développant plus de compétences et en se situant comme lieu de 

ressources et de documentation pour les professionnels, 

- l'unité de lieu qui favorisera la cohérence des activités et actions et permettra un gain 

de temps, 

- la fonction de mise en synergie du projet qui permettra à des réseaux d'expérimenter 

puis de généraliser (ex : diabète), 

- la formation de relais à l'éducation thérapeutique spécifique intervenant sur le site 

(avec la maison du diabète par exemple), ou la mise en place de groupes 

d'usagers/patients, lôintervention vacataire d'un formateur dans la maison de santé, 

- le partage et le portage entre acteurs différents d'un territoire à partir d'un projet 

commun, 

- la conception d'un  système d'intervention "ouvert" sur le territoire et pas seulement 

un "lieu", 

- "l'envie" de professionnels soignants et sociaux de s'inscrire  dans ce projet, 

- la "plage d'ouverture" de la maison de santé soit 8h/20h qui cadre avec la 

responsabilité de l'état 20h/8h, 

- l'accès aux soins, pour ceux qui sont en rupture de couverture sociale ou en situation 

de détresse et d'isolement, en collaboration immédiate et étroite avec les acteurs 

sociaux, 

- la participation  effective et respectée des usagers dans l'organisation et l'animation de 

la maison de santé à travers réflexion, suggestions, propositions et actions. 

 

 

Č Les manques à prendre en compte: 

 

- Manque de précisions sur la place des professionnels en dehors de la maison de santé 

et de ce que peut apporter la maison aux professionnels installés, 

- un possible regroupement d'autres structures ? petite enfance, place d'une crèche pour  

les praticiens féminins, 
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- l'étude de fonctionnement et de moyens financiers nécessaire pour que les soignants 

aient le temps : 

.  de travailler avec les professionnels sociaux, 

.  de participer aux actions de prévention 

- la réflexion sur le mode d'engagement qui assurera la participation des soignants et/ou 

d'autres acteurs sociaux et/ou éducatifs  à ces actions, 

- la recherche d'un lien et d'une interactivité avec "la santé au travail", 

- la conception d'un projet évolutif, d'abord à 5 ans, ce qui supposera d'autres 

financements et l'arrivée de nouveaux professionnels. 

 

 

 

Č Les éléments qui font encore débats : 

 

- Comment présenter une image claire de la structure aux habitants (la structure 

présentant diverses activités) et aux acteurs de la maison de santé (qui craignent une 

"usine à gaz"?) 

. en valorisant la place de l'accueil dans cette maison, qui aura une mission forte 

dôinformation sur les missions de la structure, 

. en développant des projets de promotion de la santé du type : "comment garder 

son potentiel santé ?" et pas uniquement des projets de prévention de pathologies, 

. en faisant connaître l'avantage d'une consultation /analyse donnée en commun par 

plusieurs professionnels, 

. en veillant au confort d'exercice des acteurs en terme de temps et de lieux . 

- le souhait des ®lus locaux de lôapplication du 1/3 payant ¨ la maison de sant®, la 

CPAM précise que : « face à la diversité des situations conventionnelles et des 

comportements déviants qui caractérisent la pratique du tiers payant, son extension 

ne pourra s'envisager qu'en contrepartie d'engagements forts de l'ensemble des 

acteurs dans des comportements responsables en terme de consommation de soins ». 

- le risque d'être submergés par des demandes exponentielles... 

- le point délicat de la relation usager/ acteurs de la maison de santé dans le souci et le 

respect du médico-légal, (par exemple : le droit d'accès au dossier partagé), 

- le projet d'un "comité d'usagers" qui apparaît indispensable pour les uns et "risqué" 

pour les autres qui craignent l'excès d'une attitude revendicative ; l'idée d'une 

proposition participative en complément de la démarche représentative des habitants 

et usagers est assez séduisante mais elle doit être bien pensée et définie..  

- Si tous les professionnels (soignants et sociaux) ne participent pas à des actions de 

promotion de la santé, comment garantir la culture commune des acteurs de cette 

maison de santé ? 
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I II  - LA CHARTE DU PROJET  

 PARTAGEE PAR TOUS LES ACTEURS 

 

 
Portée par les élus du territoire, les professionnels santé et sociaux, les habitants/usagers, la charte 

s'adresse et s'impose ¨ chacun des acteurs de la Maison de Promotion de la sant® ainsi quôaux intervenants 

ponctuels et/ou réguliers de ce projet de santé de territoire. 

Cette charte basée sur les objectifs d'expression, de participation, de coordination, de pluridisciplinarité, de 

collaboration, d'interactivité, d'information, de formation, d'évaluation et de vigilance sanitaire....se 

décline entre et avec tous les acteurs amenés à accueillir la demande santé/soins pour offrir la meilleure et 

la plus complète réponse possible à chacun des habitants du territoire. 

 

Cette charte est basée sur 4 principes fondamentaux d'application : 

 

1/ Veiller et participer à ce que la Maison de Promotion de la Santé soit un lieu vivant animé par un 

projet de développement de santé du territoire : 

   * qui fédère en interne les divers acteurs pour garantir la qualité des services proposés, 

   * qui agit en structure ouverte sur l'environnement en nouant des partenariats avec les structures, 

associations et autres professionnels oeuvrant dans le champ santé/social du territoire et de la région, 

   * qui assure une animation et une coordination liées au développement de l'activité et des partenariats, 

   * qui prévoit, sollicite et pérennise les moyens humains et financiers nécessaires aux objectifs de 

promotion de la santé définis en commun. 

 

2/ Assurer et respecter  la liberté d'exercice de chaque acteur et intervenant dans le domaine de sa 

compétence et de son rôle propre : 

   * en sollicitant et favorisant les formations, informations et échanges de pratiques qui permettront de 

développer la dynamique d'une pluridisciplinarité et d'une trans disciplinarité effectives répondant à une 

prise en charge globale de la personne. 

   * en recherchant et en favorisant de nouvelles formes de pratiques * 

   * en veillant à la place de chacun reconnu dans son identité et son rôle propre en terme de soin, de santé 

et de social notamment dans les collaborations autour de la promotion de la  santé à caractère individuel et 

collectif. 

   * en tenant compte des logiques de chacun des acteurs et partenaires au service de ce projet global 

partagé 

 

3/ Reconnaître et interpeller les savoir-faire des habitants/usagers et prendre en compte leur 

capacité d'intervention : 

  * en respectant leurs rythmes, leurs manières de s'exprimer et leurs identités, 

  * en leur facilitant l'accès à l'information et à la formation, 

  * en systématisant avec et pour eux des lieux et des moments de rencontre et d'échanges sur la santé, 

  * en provisionnant, chaque fois que nécessaire, des moyens matériels et financiers permettant leur 

participation effective 

 

4/ Respecter et appliquer cette charte à quelque niveau de compétence et de fonctionnement qu'on 

se situe en tant qu'acteur et/ou "unité de service" en interne comme en externe. 

 

Cette charte sera remise à signature de chacun des membres de la maison de promotion de la santé ainsi 

quô¨ ses intervenants. Elle sera d®clin®e dans les R¯glements Int®rieurs sp®cifiques ¨ chacune des unit®s 

de service conformément au Règlement Intérieur Général. 
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IV -DES CONDITIONS DE REUSSITE 
 

 

 

LôEVOLUTION DES PRATIQUES DE TOUS LES ACTEURS ENGAGES : 

 

Č Lô®volution des pratiques dôoffres et de suivi soins/sant® des professionnels,  

Č Lô®volution des pratiques d'expression et de suivi des demandes soins/sant® des 

habitants. 
 

La mise en place de ce projet  nécessite des évolutions de mentalités, de représentations, de 

cultures, de pratiques de chacun (élus, professionnels médico-sociaux éducatifs, habitants, 

institutionnels). 

 

 

Ce qu'il faudra: 

 

Č Des outils pour apprendre à « travailler ensemble » : 

             - la mise en place de formations communes, 

             - le développement de la supervision pour favoriser les pratiques coopératives pour 

développer la pluridisciplinarité pas seulement entre professionnels soignants ou 

paramédicaux mais aussi avec les professionnels socio-éducatifs, 

            - des réunions médicales autour des dossiers qui posent questions, 

            - des réunions pluridisciplinaires (socio-médico-éducatif) autour de personnes ou 

familles qui posent questions, 

           - la participation à des réseaux de santé, 

           -     lôutilisation de nouvelles technologies d'information et de communication, 

           -     les échanges de pratiques et réalisation d'un centre de ressources, 

           -     la réponse aux critères d'un terrain de stages écoles et universités, 

           -     l'évolution de la relation soignés /soignants évitant la mise en dépendance, 

           -   la mise en responsabilité de la personne et du patient face à sa santé et à son 

éventuelle pathologie, 

           -  la prise de conscience que cette dynamique sanitaire et sociale pour chacun des 

acteurs est une démarche citoyenne qui correspond au bien-être légitime de chaque 

habitant du territoire et à son attractivité... 

 

...enfin et surtout : donner du temps au temps pour que ces changements de cultures et de 

pratiques puissent à terme permettre la réalisation la plus complète possible de ce projet de santé 

de territoire : 

La Maison de Promotion de Santé de Proximité de la CCEMS 

qui sera alors une véritable Maison du Bien-Être ! 
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Č Des formations par unité et en transversal pour les acteurs des différentes 

unités :  

 

Le projet de maison de santé devra lister le genre de formations nécessaires aux différents 

intervenants. 

Par exemple, certains participants aux groupes de travail soulignent la difficulté à « parler 

santé ». 

La maison de santé pourra proposer des formations à des professionnels non médicaux afin que 

ces derniers soient en capacité de « parler santé è, dôaborder des sujets de sant® aupr¯s de leur 

public pour les orienter vers les ressources santé du territoire. 

Par exemple, les professionnels reconnaissent la difficulté de « parler alcool è lorsquôils re­oivent 

des habitants alcoolis®s ou encore dôorienter des habitants sur des ressources psy du territoire. 

 

Le financement de cette participation à des actions de promotion de la santé doit être 

réfléchi ; au-del¨ dôun paiement ¨ lôacte, ces actions sont prises en charge par diff®rents 

financeurs sur appels à projet selon les thématiques et compétences des institutions (PRSP, 

Conseil G®n®ral, Fondation de France, collectivit®s locales et territorialesé). 

 

 

 

LA COORDINATION DE LA MAISON DE PROMOTION DE LA SANTE  

 

La maison de promotion de la santé va associer plusieurs groupes de partenaires : 

- Les partenaires médicaux sur le projet de soins de santé primaire, 

- Les partenaires sociaux et ®ducatifs sur le volet promotion de la sant®, pr®ventioné 

- Les élus et institutionnels sur le projet politique de la maison de santé, 

- Les habitants et usagers de la structure sur les différents niveaux de la maison de santé 

Les missions de ces coordinations devront être définies clairement en tenant compte des attentes 

et besoins des différents partenaires. 
 

 

La coordination des partenaires du « Réseau local de promotion de la santé » : 

 

La DRASS de Haute Normandie définit un « Réseau local de promotion de la santé » comme : un 

dispositif ayant pour but une approche partenariale et cohérente des actions santé sur un territoire 

donn®, en vue de lôam®lioration de la sant® de la population. 

La DRASS propose dôinscrire ce ç Réseau local de promotion de la santé » dans le cadre de la 

maison de sant® et accepte dôen financer un poste de coordonnateur. 

 

Lôensemble des acteurs du territoire participe ¨ la d®finition des priorit®s pour d®velopper une 

démarche de promotion de la santé qui réponde aux besoins de la population et des individus. 
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Le « Réseau local de promotion de la santé » tel que définit par la DRASS de Haute Normandie 

est animé et piloté par un coordonnateur santé. Le coordonnateur est une personne ressource sur 

lequel vont pouvoir sôappuyer les acteurs du territoire pour am®liorer lô®tat de sant® de la 

population. 

Il est charg® dôanimer le r®seau local, de d®velopper une culture commune sur les diff®rentes 

th®matiques de sant®, dôaccompagner les acteurs dans lô®laboration du programme local de sant® 

et de mobiliser les moyens humains, mat®riels et financiers pour la mise en îuvre des actions. Il 

a également pour mission de faire le lien entre le niveau régional et local. Ses missions : 

 

Au niveau local : 

 Développer et animer le réseau local de partenaire. 

 Participer aux différents dispositifs tels que : CESC, CEL, CLSPDé. 

 Elaborer avec les acteurs locaux  des diagnostics partagés et des orientations de travail qui 

vont contribuer à la mise en  îuvre des actions en ®ducation pour la sant®. 

 Animer un point relais documentaire de proximité. 

 Former lôensemble des acteurs  afin de d®velopper une culture commune en ®ducation pour la 
sant® et de cr®er un p¹le dôintervenants au niveau local. 

 Apporter des conseils méthodologiques  au montage des projets 

Ces missions se feront en lien avec les structures r®gionales telles que le CRES et lôORS. 

 

Au niveau départemental et régional 

 Faciliter la participation des acteurs locaux aux actions menées par les structures régionales : 

colloques, formationé 

 Echanger avec les autres « Réseaux locaux de promotion de la santé » lors des réunions 

organisées par la DRASS. 

 Contribuer aux différents travaux des programmes de santé : PRAPS, PRS, SREPSé 

 

 

La coordination de l'unité santé - sociale 

 

Cette unité va rassembler un ensemble de structures ou associations non encore totalement définis 

dont les services du Conseil Général (services sociaux et PMI), potentiellement des services des 

CCAS et des associations de patients/usagers. 

La coordination de cette unité sera travaillée dans la 2
nd

 étape du travail de définition du projet de 

maison de santé. 

 

 

La coordination de l'unité soins de santé primaire : 

 

Des éléments de coordination de cette unité à préciser : 
 

 coordination administrative au sein du groupe des professionnels de santé (organisation du 

travail des professionnels entres eux, recrutement des personnels non soignant = DRH) 

gestion administrative (rapport avec la CPAM et les institutions, pb des télétransmissions, de 

codage des actes ...) gestion matérielle spécifique (achat fourniture, stérilisation ...) 
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 mise en place de projet de santé en dehors du soin  

- éducation thérapeutique, 

- travail collaboratif avec coordinateur de la maison de santé sur projet de santé 

auprès de la population, 
 

 lien avec l'université et les écoles professionnelles pour l'accueil des personnels en formation 

(infirmiers, médecins...), 

 

Cette coordination entre professionnels de la maison de santé, ces temps de régulation ou encore 

dôanalyse et dô®change de pratiques sont autant de nouvelles façons de travailler pour chacun, 

ce qui implique la n®cessit® dôun coordinateur qui soutient, mobilise chacun et tous en 

rappelant ces nouvelles pratiques. 
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 ... EN  4  UNITES  D'APPLICATION  

AUTONOMES  ET  INTERACTIVES  

 
 
 

 

 

I - ACCUEIL, ACCES A LA SANTE, PROMOTION DE LA SANTE  
 

 

 

La promotion de la santé est : « le processus qui conf¯re aux populations les moyens dôassurer 

un plus grand contr¹le sur leur propre sant®, et dôam®liorer celle-ci ». Elle repose sur 5 

stratégies : 

- Interpeller les politiques pour élaborer des politiques publiques saines, 

- Créer des milieux, des conditions de vie favorables à la santé, 

- Favoriser lôimplication collective en vue dôune participation effective et concrète de la 

population aux décisions qui affectent leur santé, 

- Favoriser le développement des aptitudes individuelles tout au long de la vie, 

- Réorienter les services de santé vers la prévention et la prise en compte globale de la 

personne. 

La promotion de la sant® sôinscrit en compl®mentarit® du syst¯me de soins.  

 

La maison de santé sera donc un lieu de soin et de prévention et surtout un lieu de vie, de 

promotion de la santé et de rencontre des acteurs locaux (professionnels, habitants, élus, 

associatifsé) autour des questions de bien-°tre, de qualit® de vie et dôam®lioration des facteurs 

déterminants de santé (recouvrant des aspects politiques, sociaux, économiques, culturels, 

environnementauxé) 
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Ce qu'il faudra : 
Č Réfléchir à une possible modification du nom de la structure « maison de 

santé » (qui évoque  pour les habitants rencontrés « la maladie » plus que « la 

santé » ou la « qualité de vie è) afin que les habitants sôapproprient cette 

structure et souhaitent sôy investir : « Maison du bien-être », « maison santé et 

famille », « maison de la vie », « maison des familles et des citoyens èé 

 

 

>> Un premier accueil unique qui prend en compte la santé dans sa globalité 

 

Les partenaires (tant professionnels que habitants) souhaitent un premier accueil par des 

personnes (des accueillants : professionnels ? habitants ?) qui écoutent et reçoivent toutes 

demandes, informent sur la structure et ses missions, réorientent sur l'unité concernée et si 

nécessaire sur les ressources santé/sociale/éducatives du territoire.  

Lôobjectif  est dôaccueillir toutes les demandes dans lôesprit dôun ç guichet unique ». 

Cet accueil devra garantir la convivialit® du lieu et lôimplication possible des habitants pour des 

échanges/santé ou pour accéder aux informations générales du centre ressources. 

Un élément clef formulé, par les habitants : « penser l'accès et l'aménagement comme un lieu 

dôaccompagnement global des personnes malades ou pas». 
 

Ce qu'il faudra : 
Č Développer une formation à l'écoute spécifique pour les accueillants ainsi 

quôun ç guide de lôaccueil » avec toutes les ressources santé/sociale/ 

éducatives du territoire. Financement PRSP ? Fondation de France ? 

Č Etablir les modes de circulations et de coordinations entre le premier 

accueil et les accueils spécifiques de chaque unité de services 
 

 

 

UN ACCUEIL FAVORISANT  L'ACCES A LA SANTE POUR TOUS  
 

Lôacc¯s ¨ la sant® et aux soins est frein® par de nombreux facteurs : des facteurs sociaux, 

économiques, culturels, g®ographiquesé 

 

 >> Accessibilité sociale: 
Lôaccessibilit® sociale ¨ la sant® n®cessite de prendre en compte les pratiques culturelles, la 

langue, les habitudes de vie, les publics sp®cifiquesé  

 

Les partenaires soulignent un certain nombre de publics spécifiques ayant des difficultés 

dôacc¯s : 

- les adolescents : manque de transport vers le centre de planification à Vernon pour un 

suivi de la contraception, d®lais dôattente trop importants concernant le suivi 

psychiatrique des ados, transport non adapté aux adolescents vers Les Andelys, Vernon 

ou Evreux 

- les personnes âgées, 

- les personnes handicapées, 

- les personnes en insertion. 
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Les partenaires observent une population dôorigine ®trang¯re ¨ Gaillon, notamment Malienne, 

ayant des difficultés dôacc¯s ¨ la sant® li®es ¨ des questions de ma´trise de la langue et de pratique 

culturelle de santé spécifique. 

 

Ce qu'il faudra 

Č R®fl®chir avec des associations dôhabitants (association Malienne ou 

autre) aux modalit®s dôaccueil de cette structure et au « guide de 

lôaccueil » ; des habitants ayant participé au temps fort ont proposé de 

sôimpliquer sur la qualit® de lôaccueil en 2009. Financement PRSP ? 

Fondation de France ? 

Č Travailler les questions de pratiques de santé liées à la culture  dans le 

cadre dôune formation adapt®e pour permettre aux professionnels de mieux 

prendre en compte les spécificités culturelles dans la santé 

Č Permettre une large plage horaire dôaccueil : 8H-20H en semaine et de 8h à 

12h le samedi pour le soin. 
 

 

>>  Accessibilité financière: 

Pour éviter les aggravations de pathologies,  ou les retards d'interventions en soins, mais aussi  

pour éviter ou prévenir les comportements à risques entraînant vers la pathologie, il faut pouvoir 

accéder aux soins et à la santé qu'elle que soit sa situation financière  et ce dans le comportement 

quotidien en amont de l'éventuel accès hospitalier. 

 
Ce qu'il faudra: 

Č Un engagement sur le respect des tarifs remboursables par la sécurité 

sociale sans d®passement dôhonoraires pour les praticiens de la maison de 

santé. 

Č Le développement de la mise en place du 1/3 payant notamment pour 

permettre aussi l'accès aux soins des personnes en difficulté qui ne sont pas à 

la CMU ou CMUc 

Č La recherche d'un accord pour favoriser lôacc¯s financier des professionnels 

du secteur 2 qui viendront faire des consultations à la maison de santé. 

 

 

>> Accessibilité géographique aux ressources santé du territoire 

La communauté de commune est très étendue géographiquement. De plus des praticiens de santé 

soignent des habitants de communes en dehors des 23 de la communauté de communes 

(notamment La Croix St leufroy pour 15 communes) 

La maison de santé sera donc déclinée en deux pôles d'intervention : - Gaillon/Aubevoye  - La 

croix-St-Leufroy. 

Le d®veloppement de moyens de transport sôest donc r®fl®chi dans deux directions : 

 -  vers les structures santé existantes sur le département, 

  - et dôune commune de la CCEMS vers la maison de santé. 
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Ce qu'il faudra  
Č La mise en place dôun transport « à la demande » favorisant le déplacement 

des habitants lors de probl¯me de sant®. A lôimage du ç flexibus », destiné aux 

habitants de la CASE (Communauté dôAgglom®ration Seine Eure) et qui 

dessert -à la demande-, toutes les communes de lôagglom®ration. 

Č Le développement du projet « mob dôemploi » pour des publics spécifiques 

ayant des difficultés de déplacement. 

Č Le soutien des habitants volontaires pour mettre en place un système de co-

voiturage. 

 

 

 

UN ACCUEIL DES « HABITANTS  » ET PAS UNIQUEMENT DES « MALADES  » EN 

DEVELOPPANT DES ACTIONS DE PROMOTION DE LA SANTE  

 

Pensée pour accueillir les personnes dans leur globalité et pas uniquement les malades, les 

missions et lôorganisation de cette maison visent ¨ agir sur la santé de la population et pas 

uniquement sur les individus ayant besoin de soins. 

 A partir dôune approche globale des accueillants, la qualit® de lôaccueil de cette maison  sera une 

première forme de promotion de la santé. 

 

>>La place des habitants pour une promotion de la santé : 
La promotion de la santé implique la participation effective et concrète de la communauté 

pour fixer des priorités, prendre des décisions et élaborer des stratégies de planification afin 

d'atteindre une meilleure santé, du bien-être.. 

Les éléments de notre diagnostic 2007 ont montré que les habitants de la CCEMS ont une faible 

consommation de soin et ne consultent un professionnel que dans une optique curative et non  

dans une optique de prévention. 

Les habitants auront  donc à modifier leur culture et leurs habitudes vers une prise en charge de 

leur santé en deçà et au-delà de la peur de la maladie. 

 

Ce qu'il faudra : 

 
Č D®velopper des temps dô®change/discussion sur la santé : 

- Sur des questions du quotidien autour de la santé, dans une optique de prévention 

- Avec un professionnel mais en discutant « librement » et en échangeant entre 

habitants leurs expériences 

- En faisant intervenir des praticiens de lôunit® de soins 

- Certains pourraient prendre la forme de « groupes de parole » 

Č Développer un accueil spécifique pour les enfants à la maison de santé : 

Les enfants qui vont voir le médecin ont parfois des appréhensions ; des personnes proposent 

dôorganiser des animations dans la salle dôattente, sous r®serve de leur qualification. 

Č R®fl®chir aux conditions dôimplication et de pr®sence des habitants : 

- N®cessit® dôaller au devant des habitants pour quôils viennent ¨ la maison de sant® 

(certains habitants se disent prêts à parler de la maison de santé dans leur 

commune). 

- Changer le nom de la structure « maison de santé » en : « maison du bien-être », 

« maison santé et famille », « maison de la vie », « maison des familles et des 
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citoyens èé 

Č Créer un comité des usagers : 

Pour permettre dôinscrire dans la dur®e la place des usagers avec, entre autres, comme 

missions de : 

- faire remonter les demandes, 

- être un garde-fou pour le respect du projet et de la charte en ce qui les concerne 

(par exemple garantir unde temps de prévention porté par la structure), 

- aider à organiser les groupes de parole, les actions de prévention, de santé....et 

autres moyens d'échanges et de réflexion sur la santé, le soin. 

Č Etre un lieu dôinformation, de rencontre des familles dôhandicap®s de la CCEMS, 

dô®change dôexpertise : 

Les familles dôhandicap®s ont une expertise sur le handicap que nôont pas les professionnels. 

La maison de sant® pourra °tre un lieu relais dôinformation du CLIC (Comité Local 

dôInformation et de Coordination g®rontologique) et de la MDPH (Maison D®partementale 

des Personnes Handicapées). 

 

 

>> Un lieu de recueil des demandes des habitants : 
Dans une optique de développement social local les habitants sont présents dans la co-

construction  non pour « revendiquer » ou « demander » mais pour "exprimer" leurs besoins et 

"suggérer" des réponses. Ils peuvent alors être associés au diagnostic des besoins de santé, à leur 

priorisation et la mise en îuvre, voire le suivi et lô®valuation des actions. 

Il sôagit, dans cette maison de sant®, de d®velopper des actions collectives port®es par une 

dynamique de groupe (professionnels et habitants), autour de thèmes souhaités par les usagers-

habitants. Cette approche est compl®mentaire de lôapproche individuelle (colloque singulier entre 

un soignant et son patient),des actions thérapeutiques et des actions d'éducation à la santé(que 

nous évoquerons plus loin : elle doit se construire avec eux. 

 

Ce qu'il faudra : 

 
Č Mettre en place des outils de recueil des demandes des habitants sur les questions 

de  santé 

positionner ¨ lôaccueil un tableau permettant aux personnes dô®crire leurs 

envies de discussion sur les questions de santé  et leur permettre  de réfléchir 

à leur capital santé (promotion de la santé) et non uniquement en terme de 

maladie (prévention ou soin), 

une boite à idées dans la maison de santé pour recueillir les besoins, 

demandesé 

des temps de rencontre (autour dôun caf®, rencontre de et avec des parents) 

permettant le recueil direct de la demande. 

Č Mettre en place une formation commune professionnels et habitants souhaitant 

développer des actions de santé en commun en 2009. 

 



Rapport Final Projet : Maison de promotion de la santé 

 

Institut Renaudot 25 RF CCEMS Avril  2009 

 

 

 AVEC  DES  ACCUEILLANTS  FORMES, DES  RELAIS  EN  SANTE... 

 

 Au regard des différents éléments de cette unité et des unités suivantes il apparaît évident que la 

seule fonction de secrétaire d'accueil ne peut répondre à ces besoins. 

 

Ce qu'il faudra : 

 
Č Une fonction qui devra offrir des compétences notamment dans les domaines 

suivants : 

- communication : ®coute active, reformulation, men®e dôun entretien, analyse 

de la demande, information, communication non verbaleé 

- relation dôaide, 

- gestion des situations difficiles (agressivité, grande précarité, santé 

mentaleé), 

- connaissance des ressources médico-socio-éducatives du territoire et de leur 

fonctionnement, 

- connaissance des activités de la maison de santé et des modes d'intervention 

des différents acteurs, 

- capacité à travailler et co-construire avec des habitants, 

- compr®hension de lôinfluence des orientations culturelles sur les pratiques de 

santé 

 

 

Mais lôaccueil ne concerne pas uniquement les personnes charg®es de lôaccueil physique ou 

t®l®phonique, il sôagit dôune cha´ne complexe dans laquelle chaque acteur joue un rôle particulier. 

D®velopper lôaccueil n®cessite donc de mettre en îuvre une r®flexion collective ¨ propos du 

projet de la structure et de la mission de chacun, de la coordination avec les autres unités en 

veillant à simplifier le parcours de l'usager et en lui donnant sa place.  

 

Ce qu'il faudra : 

 
Č Considérer l'accueil comme un projet transversal aux acteurs de la maison de santé  
(professionnels soignants ou non, habitantsé) n®cessitant : 

- une coordination dans la mesure où il fera intervenir des personnes différentes et 

complémentaires  

- une formation santé/social qualifiée pour « débroussailler » les demandes médicales 

et sociales, décoder les motifs de consultation et réorienter si nécessaire, organiser 

lôacc¯s aux droits sociaux, faire conna´tre les ressources santé du territoire, favoriser 

lôimplication des habitants dans la structure 

- la recherche de coordination optimale avec les accueils et fonctionnement des 3 

autres unités de la maison de santé 

- une réflexion sur un  partage de cet accueil entre plusieurs partenaires de la structure. 
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II - SOINS DE SANTE PRIMAIRE  
 

 

La  maison de sant® ne peut sôenvisager comme la simple juxtaposition de cabinets m®dicaux et 

paramédicaux même interactifs.  

Au-del¨ dôune r®alisation  immobili¯re, la maison de promotion de la santé de la CCEMS  

s'inscrit dans un objectif de promotion de la santé  pour toute la population du territoire de 

la CCEMS, favorisant ainsi notamment l'accessibilité et la  continuité des soins  tout en 

développant des actions de prévention, dô®ducation th®rapeutique  et dô®ducation pour la 

santé, dans le cadre d'une prise en charge globalisée et coordonnée. 

 

 

LA MAISON DE SANTE : UNE OFFRE DE SOINS DE PREMIER RECOURS  

 

L'objectif de regrouper sur le même lieu plusieurs professionnels de santé est associé à celui 

dôune participation de tous les professionnels du territoire au projet de sant® d®velopp® pour toute 

la population. Ceux-ci doivent pouvoir utiliser tout ou partie des outils développés par la structure 

m°me sôils nôexercent pas dans les locaux de la maison de santé. 

 

Ce qu'il faudra: 
Č Une définition claire et complète des « services » qui seront rendus par cette 

unité de soins de santé primaire pour une optimisation de la réponse de soins grâce 

à une meilleure coordination 

- des professionnels de la structure, 

- des professionnels installés sur le territoire de la CCEMS, 

- des professionnels  exerçant sur le département ou sur la région qui pourraient 

venir ponctuellement intervenir et ont, de fait, des missions qui se doivent dô°tre 

en complémentarité avec celles de la maison de santé. 

Č Définir le type d'activités de ces soignants de première ligne que sont les médicaux 

et paramédicaux du domicile (ces soins de santé primaire sont le premier niveau de 

contact des personnes (de la communauté) avec le système de santé côest ¨ dire le 

premier recours de la population du territoire en terme de soins et de santé). 

Č Faire appel, au delà de cette première réponse, à l'offre de soins secondaire 

(spécialistes, centre hospitaliers, cliniques...) de la façon la plus rationnelle et la plus 

fonctionnelle possible. 

 

 

  

AVEC  QUELS PROFESSIONNELS ?  

 

              >>Lô®quipe ç de base » 

La proposition des professionnels soignants intéressés indique la nécessité de définir le nombre 

de praticiens pour la première année et l'objectif dans 5 ans soit à aujourd'hui : 

Au 1 février 2009, certains professionnels, intervenants sur le territoire de la CCEMS, ont 

confirm® leur souhait dôint®grer la maison de sant® : 4 à 5 généralistes, 4 à 5 infirmières, 1 kiné, 1 

podologue, 1 orthophoniste, 1 orthoptiste, 1 sage femme. 
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Ce qu'il faudra: 
Č définir plus précisément le coût par praticien pour permettre à certain de se 

d®cider ¨ sôinstaller dans la maison de sant®. 

Č °tre plus pr®cis dans la constitution de lô®quipe de base dans la prochaine 

étape de ce dossier concrétisant la faisabilité du projet.  

 

 

            >>Les autres acteurs de soins 

Dôautres professionnels vont sôinstaller ou proposer des consultations avanc®es ¨ la maison de 

santé. 

 

Ce qu'il faudra: 
Č Engager les d®marches pour lôinstallation ou lôintervention de vacataires 

dans la maison  de santé des praticiens « manquant » sur le territoire: kiné, 

dentiste, psychologue, cardiologue, ophtalmologues....  

 

 

 

QUELLES ACTIVITES  POUR LES SOIGNANTS ? 

 

Les activités de « première ligne è se doivent dô°tre r®fl®chies dans une optique de coopération 

et non pour imposer ¨ une cat®gorie de soignants des t©ches quôune autre ne voudrait pas et lui 

assignerait.  

 

Ce qu'il faudra: 

 
Č Envisager de possibles délégations de tâches qui favoriseraient une meilleure 

répartition des rôles  libérant les médecins pour des tâches plus complexes et/ou 

de formation et de prévention entre les professionnels de la maison de santé. 

 

 

            >> Les activit®s dôune infirmi¯re clinicienne : 

 

Le décret de février 2002 relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession 

d'infirmier précise que celui-ci comporte : 

- l'analyse, l'organisation, la réalisation de soins infirmiers et leur évaluation,  

- la contribution au recueil de données cliniques et épidémiologiques, 

- la participation à des actions de prévention, de dépistage, de formation et d'éducation à la 

santé.  

Des transferts de t©ches sont d®j¨ act®s dans la loi et dôautres sont en expérimentation 

(expériences autorisées par la Loi du 9 août 2004).  

 

Ce qu'il faudra : 
Č  préciser  les délégations que les professionnels soignants souhaitent mettre en 

îuvre dans la maison de sant® : primo-diagnostic, prise en charge de malades 

chroniques, éducation thérapeutique, hygiène de vie, suivi de  traitement, bilans 

de sant®, d®pistage, adaptation des doses dôinsuline, vaccination éetc 
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Č  R®fl®chir ¨ lôaccueil Infirmier au niveau de l'unit® de soins pour optimiser la 

qualité de l'écoute et de l'accueil spécifique des patients par exemple un début de 

diagnostic au téléphone ou sur place (pour les « sans RV ») permettant : 

- dôanalyser les demandes : m®dicales, sociales, dô®coute, de lien, 

dôinformationé, 

- de « trier è et dôorienter aux mieux les demandes vers les ressources 

existantes : la maison de sant®, les lib®raux du territoire, lôh¹pitalé, 

- de faire une première réponse de 1
er
 niveau, 

- de faire quelque soins définis par le coordonnateur médical 

Č  Réfléchir cet accueil infirmier avec les institutions notamment la CPAM pour 

le financement de ces interventions dans le cadre du FIQSV sur 3 années 

renouvelables ... 

Č  Prévoir une coordination des soignants pour la lourde mission de suivi des 

dossiers 

 

 

Cet accueil infirmier pourrait, dans une optique de partenariat, être disponible pour des demandes 

ponctuelles ¨ lôaccueil des services du Conseil G®n®ral si besoin (et dans lôoptique que les 

services du Conseil Général soient intégrés à la maison de santé). 

 

 

            >> Les activit®s dôun g®n®raliste : 

Au-delà et en complément des activités courantes des  praticiens il apparaît nécessaire de 

pérenniser des pratiques différentes ; pratique en gynécologie, planification familiale (IVG par 

médicament), petite chirurgie, pédiatrie qui seront définies plus précisément dans la dernière 

étape d'élaboration de ce projet  

Ce qu'il faudra 
Č Une concertation entre les praticiens qui travailleront dans ou avec la 

maison de santé pour étudier la nécessité et la faisabilité de ces pratiques 

possibles ainsi que leur répartition 

 

 

            >> Les activités des autres  praticiens 

(à définir en 2
nd

 étape) 

 

 

PERMANENCE ET CONTINUITE  DES SOINS  

 

La permanence des soins désigne la présence de soignants sur les horaires de fermeture des 

cabinets médicaux (soirées et jours fériés). La permanence est organisée au niveau 

départemental. 

 Concernant le territoire de la CCEMS, cette permanence : 

- ne semble pas répondre aux besoins et demandes des habitants, 

- ne permet pas une optimisation des ressources existantes : « le centre 15 est là pour 

fournir lôh¹pital et ils nôont donc aucun int®r°t ¨ appeler le num®ro de garde » dôapr¯s 

certains praticiens, 

- nôest pas efficace : « le numéro de téléphone de la garde est peu connu et il nôy a souvent 

personne au bout du fil ». 
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La continuité des soins désigne tout ce qui sera mis en place pour garantir la continuité des 

soins en toute circonstance : sous lôangle de la continuit® informationnelle (dossier du patient, 

disponibilité de la documentation,), sous lôangle de la continuit® relationnelle patient/praticiens 

et sous lôangle du plan dôintervention en coordination interne ¨ lô®tablissement de sant®, et entre 

lô®tablissement et lôext®rieur notamment avec les professionnels lib®raux (lôacc¯s en amont et la 

sortie du patient en aval des établissements de santé). 

 

Ce qu'il faudra : 
Č Envisager à terme, et avec les services existants,l'optimisation des réponses de 

permanences aux besoins spécifiques du territoire. 

Č Etudier et mettre en oeuvre un accueil des « Petites urgences » répondant à une 

permanence de prise en charge de premier recours (traumatisme, accident du travail, 

blessure, entorse, fracture...)  à la maison de santé. Un ou deux soignants (médecins et/ 

ou infirmiers) pourraient prévoir à tour de rôle ou de manière fixe, des disponibilités 

pour accueillir ces « petites urgences » bien rémunérées. Des professionnels en dehors 

de la maison de santé pourraient également participer à cet accueil.  

Č Prévoir un renforcement de formation spécifique pour accueillir ce type de demandes. 

Č Prévoir une organisation  qui permette la continuité des soins en tenant compte des 

temps de présence en consultation ou d'intervention, de formation, de participation à la 

démarche commune de prévention et à l'éducation thérapeutique, des repos et des 

congés... 

                       

 

 DES PROTOCOLES DE SOINS DE SANTE DE QUALITE 

 
Un des objectifs de cette maison de sant® est dôam®liorer la qualit® de la prise en charge des patients : 

élaboration de protocoles de prise en charge des patients en demande de soin et mise en oeuvre de projet 

de recherche. 

 

Ce qu'il faudra : 
Č Créer des groupes de travail sur la coopération entre soignants pour 

Č Etablir des protocoles de soins de santé de qualité autour : 

- de la délégation de tâches et du transfert de compétences, procédure prévue dans 

le projet de loi « Hôpital, Patients, Santé et Territoire », 

- de la prise en charge pluridisciplinaire des patients qui le nécessitent 

- des échanges de pratiques 

-    des formations et pratiques pluri et trans disciplinaires 

Č Démarrer ces recherches avant le démarrage de l'activité dans les lieux et les 

poursuivre après le démarrage, dans le cadre de réunions mensuelles et de réunion 

d'équipe au moins hebdomadaire pour la mise en place de ces protocoles.  

Č Mettre en place  le dossier médical partagé entre les professionnels de lôunit® de 

soins de santé primaire permettant notamment à un patient de voir un  professionnel en 

lôabsence de son r®f®rent habituel (m®decin, infirmi¯re ou  autres professionnels). 

Č D®finir les modalit®s de mise en place et dôutilisation du dossier m®dical commun 

informatisé et consultable en réseau  dès  la prochaine et dernière étape d'élaboration 

de ce  projet. 
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UN LIEU DE FORMATION ET DôEVOLUTION DES PRATIQUES  

PROFESSIONNELLES 

 

La maison de santé peut être considérée comme un pôle universitaire en ce qui concerne 

l'exercice au domicile d'autant que certains des praticiens engagés dans ce projet ont déjà une 

fonction universitaire. 

Elle peut également être terrain de stage et lieu de formation continue" sur site" 

 

Ce qu'il faudra: 
Č prévoir un intervenant et du temps libéré pour aider et suivre les stagiaires 

ou internes, 

Č assurer un partage des informations  à travers des échanges de pratiques, 

Č favoriser la participation à des actions de formation et d'évaluation de 

pratiques. 

 

 

UNE OFFRE ARTICULEE AVEC LES PROFESSIONNELS INSTALLES SUR LA 

CCEMS 

 

Des professionnels  du territoire ne souhaitent pas sôinstaller dans la maison de sant® mais 

souhaiteraient participer ¨ des activit®s de la structure. Par exemple, lôADMR serait int®ressée par 

une collaboration possible de son service avec la maison de santé notamment pour la permanence 

dôaccueil. 

 

Ce qu'il faudra: 
Č Ouvrir aux professionnels extérieurs la participation à des protocoles de 

prise en charge de pathologies chroniques, à des réseaux à des actions de 

prévention. 

Č Inviter les professionnels extérieurs ̈  participer ¨ la permanence dôaccueil, 

à la prise en charge des petites urgences. 

Č Inclure, à leur demande, les professionnels de l'extérieur dans la 

permanence médicalisée et/ou dans les remplacements pour congés (et 

réciprocité?). 

Č Négocier avec ces professionnels pour engager une collaboration étroite 

entre la maison de santé et : 

- le cabinet de radiologie et le laboratoire de biologie 

- les spécialistes (cardiologue, ORL, gynécologue, pédiatre, psychiatre, et 

psychologue notamment) par mise à disposition à titre gratuit de locaux de 

consultation. 

- les pharmaciens dont la proximité avec les usagers peut-être précieuse en 

termes de suivi et d'évaluation de traitement, d'épidémiologie et leurs 

officines utiles pour diffusion d'information 

Č Partager avec eux le dossier médical s'il le souhaite pour assurer dans tous 

les cas le suivi du patient, 

Č Mettre à profit les nouvelles technologies de communication pour 

permettre ces relations et l'articulation de l'offre de soins et santé. 
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UNE OFFRE ARTICULEE AVEC LES RESSOURCES SANITAIRES DU 

DEPARTEMENT ET DE LA REGION (HOPITAUXé) 

 

La maison de santé doit fonctionner en articulation (et complémentarité de réponses) avec les 

structures sanitaires et sociales et médicosociales du territoire (hôpitaux, cliniques, SSIAD, centre 

ADMR, CLICé) : 

 

Ce qu'il faudra : 
Č S'inscrire dans une participation aux réseaux de soins départementaux et 

régionaux (asthme, diabète, périnatalogie, antidouleur, soins palliatifs, 

maladies orphelines...) 

Č Ouvrir la mise en place de consultations spécialisées (cardiologue, ORL, 

gynécologue, pédiatre, psychiatre et psychologue notamment) par mise à 

disposition  de locaux de consultation pour des professionnels du département 

ou de la région. 

 

 

QUELS SERVICES SPECIFIQUES POUR LA VALLEE DôEURE ?  

QUELS LIENS, COMPLEMENTARITES  ? 

 

Les services spécifiques selon les lieux seront à définir plus précisément dans la prochaine et 

dernière étape d'élaboration de ce projet. 

 

Ce qu'il faudra : 
Č Etre attentifs aux besoins et demandes spécifiques des praticiens et acteurs sur 

ces lieux délocalisés de la maison de santé. 

Č Faire participer les acteurs potentiels  de ces lieux aux aménagements des 

lieux. 

 

 

SOINS DE SANTE PRIMAIRE ET DEVELOPPEMENT D U TERRITOIRE  

 

Un des objectifs de la maison de santé est de faire venir de nouveaux praticiens sur le territoire, 

différents contacts ont été pris pour ce faire : 

- participation du président du SIREHN-img (syndicat régional haut normand des internes 

en médecine générale) au groupe de travail « soins de santé primaire ». 

- rencontre dô®tudiants de lôassociation des  ®tudiants en m®decine de Rouen : ACEMR 

(acemr.fr). Certains seraient intéressés pour différents partenariats : proposer des 

animations pour les enfants dans la maison de santé, informer les étudiants sur le projet de 

maison de sant®é 

- un contact sans suite  avec lôIFSI dôEvreux. 

- les  contacts avec des universités dont ceux de  3 généralistes du territoire  maîtres de 

stage (c'est-à-dire quôils accueillent eux-mêmes des internes en stage), 

- participation de M. R®villon, directeur m®dical du p¹le sant® publique de lôURML ¨ un1 
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des groupes de travail. Une mission de lôARIM est de favoriser lôinstallation de jeunes 

médecins dans les zones en ayant besoin. 

 

Ce qu'il faudra : 

 
Č Envisager des partenariats et conventions avec les écoles et universités afin de 

« recruter » de nouveaux maîtres de stage. 

 

Č Donner « envie », inciter à l'installation dans la maison de santé en pensant à des 

dispositifs d'accueils attractifs : 

- am®nagement des lieux pour lôaccueil et la formation professionnelle 

universitaire ou non universitaire (infirmières, médecins, travailleurs sociaux)  

- inscription de la maison de santé, tel qu'évoqué plus haut, comme  un « pôle 

universitaire » : démarche bénéfique pour la venue de nouveaux 

professionnels car un pôle universitaire  officialise l'accueil des étudiants en   

médecine  (mais aussi  kiné, infirmière, sage femme si le tronc commun des 

études de santé voit le jour dans les années à venir) lors de leur stage 

dôinternat ou dôexternat. 

- prévoir la possibilité d'un poste à mi-temps de "chef de clinique ambulatoire" 

dans le cadre du développement de ces postes à pourvoir dans 2 ans  en Haute 

Normandie (le 1
er
 étant à Neufchâtel) (donc une présence médicale 

supplémentaire et en lien avec l'université et les jeunes professionnels). 

- favoriser la mise en place de pratiques coopératives entre  professionnels de 

santé au sein de la maison pour contribuer à rompre leur isolement et à limiter 

la charge de leurs contraintes (gardes et congés alternés), 

- développer le travail à temps partiel ou aménagé (2 professionnels se 

partagent une semaine de travail). 

- être lieu de formation professionnelle continue sur le territoire (groupe de 

pairs, groupe de formation multidisciplinaire é). 

 

Č Mettre en place en 2009 une stratégie de communication  pour « recruter de 

nouveaux soignants » : presse spécialisée en soin, presse « politique », presse locale, 

structures sanitaires, sociales, ®ducativesé 
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III - SANTE - SOCIAL  
 

 

Une des finalités de cette structure est de mieux répondre aux problématiques complexes des 

habitants (intrication sanitaire, sociale, ®ducative) ¨ partir dôun projet commun entre les acteurs 

du territoire et notamment les professionnels du social et du sanitaire. 

 

Dans la mesure où la maison de santé de la CCEMS se défini comme un projet de santé de 

territoire, son organisation va bien au-delà de la définition des maisons de santé donnée dans la 

loi de 2008 : « Les maisons de santé assurent des activités de soins sans hébergement et peuvent 

participer à des actions de santé publique ainsi qu'à des actions de prévention et d'éducation 

pour la santé et à des actions sociales. Les maisons de santé sont constituées entre des 

professionnels de santé. Elles peuvent associer des personnels médico-sociaux ».  

Néanmoins comme on le constate cette définition implique d'ores et déjà la nécessité de 

personnels médico-sociaux, m°me si cette d®finition semble faire dôune maison de sant® un lieu 

pour les soignants accueillant dôautres prestataires.  

 

Le choix fait par la CCEMS et l'ensemble des acteurs concernés identifie bien un projet 

d'une structure qui met ¨ ®galit® tous les professionnels quôils soient soignants, sociaux ou 

®ducatifs. Le projet dô®tablissement se fait avec eux (tous) et non pour eux. Il  implique de 

considérer les professionnels sociaux et éducatifs comme des partenaires au même titre que 

le sp®cialiste ou lôinfirmier et de construire ensemble puis animer ensemble ce projet de 

territoire.  

 

 

Ce qu'il faudra: 

 
Č Identifier avec pr®cision et r®fl®chir ¨ la mani¯re dont lôensemble de ces acteurs 

vont travailler ensemble en terme de valeurs, de contenu, de méthode et pas de « mise 

à disposition » de locaux. 

La maison de sant® est un lieu de soin mais côest avant tout un lieu de vie et de 

rencontre des acteurs locaux (professionnels, habitants, ®lus, associatifsé) autour des 

questions de bien-être. 

 

Č Veiller à garantir le développement du partenariat afin de : 

- qualifier les professionnels du territoire sur une prise en charge globale  des 

questions de santé / bien-être, 

- mieux orienter les habitants sur leurs questions de santé, 

- favoriser la coordination et la cohérence des différentes interventions « santé » sur 

le territoire. 
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 QUELS PROFESSIONNELS ET STRUCTURES A LA MAISON DE SANTE  ? 

 

Le Conseil Général envisage de déplacer son service social et sa PMI à la maison de santé. 

Dôautres structures ou associations îuvrant pour la sant® (croix bleue, alcool assistance, arr°t du 

tabac, ®cole du dos é) pourraient proposer des permanences dans les locaux de la Maison de 

santé. 

 

Ce qu'il faudra: 

 
Č Elaborer ce volet social du projet avec les services du Conseil Général et les CCAS 

des communes de la CCEMS. 

Č Rencontrer les associations en matière de santé sur le territoire et leur proposer un 

développement de leur activité sur la Maison de santé. 

 

 

UNE AUTRE MANIERE DE TRAVAILLER ENSEMBLE  

 

L'approche sociale des problèmes de santé est souvent considérée comme une "roue de secours" 

par les acteurs soignants. 

En contrepartie, les acteurs sociaux en charge de "réparer" les blessures sociales ne sont pas 

forcément convaincus de l'intérêt de collaborer avec les acteurs chargés de réparer les blessures 

physiques et psychiques... et quand ils le sont ils ne trouvent pas forcément de contacts avec ces 

derniers. 

 

Ce qu'il faudra: 

 
Č Organiser des réunions de synthèse entre professionnels médico-socio-éducatifs 

pour aborder et gérer des situations de familles, partager des informations, favoriser 

les échanges interprofessionnels, à lôimage des r®unions pluriprofessionnelles existant 

¨ lôh¹pital avec tout le staff professionnel (m®dicaux, AS, psychologueé). 

Č Réaliser en amont un travail de clarification sur les différents secrets 

professionnels (des médecins, des travailleurs sociauxé) et de r¯gles de 

confidentialités. 

Č Prévoir des temps de formation/information commun sur des thématiques de santé 

et dôaccompagnement social. 

Č Créer au-del¨ des r®unions interprofessionnelles (soignants / sociaux), dôautres outils 

de liaison : fiches technique, mail,é 

Č Travailler sur le principe de réunion de synthèse chez la personne/ le patient. 

Č Favoriser les « soutiens » mutuels entre professionnels médico-socio. Par exemple, 

lôaccueil infirmier pourrait, dans une optique de partenariat, °tre disponible pour des 

demandes ponctuelles ¨ lôaccueil des services du Conseil G®n®ral si besoin. 
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DES ACTIONS A DEVELOPPER AU SEIN DE LA MAISON DE SANTE  

 

A lôimage du projet de plateforme unique dôaccueil ¨ Pont-Audemer ou aux Andelys : organiser  

une journée par mois où les partenaires îuvrant autour de la santé des personnes âgées seraient 

présents sur la maison de santé pour « débroussailler » des situations de maintient à domicile 

pour les personnes ©g®es, de sortie dôhospitalisationé 

 

Ce qu'il faudra : 
Č Développer un système de plateforme unique d'accueil et d'accompagnement des 

personnes âgées et de leurs familles. 

Č R®fl®chir ¨ la participation dôune coordinatrice qui facilite le maintien ¨ domicile et la 

vie quotidienne des personnes ©g®es, (¨ lôimage du poste de Mme Coignan au CCAS 

dôAubevoye). 

Č Favoriser la venue de la coordinatrice du CLIC sur la maison de santé. 
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IV - UN LIEU DE SANTE PUBLIQUE POUR LE TERRITOIRE,  

PREVENTION, EDUCATION POUR LA SANTE,  

IMPLICATION DES HABITANTS  
 

 

 

Les élus locaux, de part leur proximité, leur connaissance du territoire et leur légitimité peuvent 

contribuer ¨ r®duire les in®galit®s en sant® et dôacc¯s aux soins (capacit® ¨ mettre en îuvre une 

démarche globale de développement territoriale reposant sur des actions solidaires). Ils ont la 

capacit® de mobiliser et de mettre en synergie les initiatives participant ¨ lôam®lioration des 

situations et peuvent aussi faciliter lôadaptation des services en termes dôacc¯s aux soins et aux 

droits. 

Elaborer un projet local de santé publique est un moyen pour répondre aux besoins de santé au 

plus pr¯s des populations. Cela  permet de d®finir des strat®gies dôintervention concert®es avec 

les ressources de proximité visant deux  finalités : 

- Réduire les inégalités de santé. 

-    Am®liorer lôacc¯s ¨ la sant® et les pratiques de pr®vention des habitants. 

 

La mise en place dôun projet local de sant® publique consiste ¨ ®laborer avec lôensemble des 

acteurs locaux ayant chacun un objectif propre (les habitants les professionnels du champ 

sanitaire, social, ®ducatif, culturel, les ®lus,é) un programme de santé publique dans lequel 

seront d®velopp®s des projets dô®ducation pour la sant®, de pr®vention, dô®ducation 

th®rapeutique et dôacc¯s aux soins, des d®marches communautaires en sant® en cohérence 

avec les priorités de santé locales et régionales. 
 

 

DEFINIR UN PROGRAMME ET DES PROJETS  

 

Une des premi¯res ®tapes dô®laboration dôun projet local de sant® est lô®laboration dôun 

diagnostic des problématiques de santé et des ressources du territoire. Lô®tude conduite lôann®e 

derni¯re par lôInstitut Renaudot pour r®pondre ¨ la question de la pertinence dôune maison de 

santé constitue les ¾ de ce diagnostic. 

Cette étude a permis de commencer à créer du lien dans la diversité du territoire, à mobiliser 

les acteurs sur la question de la santé et à construire un socle de connaissances communes et 

dôattentes partag®es prenant appui sur les r®alit®s v®cues par les habitants. Son but est ®galement 

de permettre de d®terminer des priorit®s dôactions et de sortir dôune logique de cloisonnement. 

 

Ce qu'il faudra : 
Č Définir les axes de développement prioritaires en termes de santé : enjeux poursuivis, 

ressources sanitaires et de prévention à développer ou à renforcer (projets, structures, 

r®seauxé), 

Č Proposer des actions qui répondent aux besoins identifiés à partir des regards croisés 

entre les professionnels, les habitants et les élus, 

Č Engager ou renforcer une dynamique de travail en réseau. 



Rapport Final Projet : Maison de promotion de la santé 

 

Institut Renaudot 37 RF CCEMS Avril  2009 

 

 

Quatre idées de projets structurant ont été évoquées par les groupes de travail et pourraient aider 

à engager une dynamique de territoire dés à présent autour des questions de santé. 

 

Ce qu'il faudra : 
Č Recenser les structures et intervenants potentiels du territoire sur les questions de 

santé pour élaborer un guide des ressources santé/sociales du territoire, 

Č Développer une même thématique santé sur plusieurs structures du territoire 
afin de construire une culture et une méthodologie commune sur les questions de 

santé. Deux thématiques possibles ont été proposées :  

- la sant® côest le bien-être : comment garder ou comment développer son 

capital santé ? 

- lôacc¯s ¨ la sant®, la m®diation sant® : comment parler santé, comment 

favoriser lôacc¯s ¨ la sant® ? 

Č Installer une communication positive sur la future maison de promotion de la 

santé : « la maison de promotion de la santé concerne tout le monde » ! 

Č Améliorer la communication sur le fonctionnement actuel des permanences de soins 

et mieux d®finir ce quôon appelle ç urgence » afin de permettre aux habitants de 

mieux utiliser les ressources du territoire  

Č Proposer des formations communes professionnels et habitants pour les personnes qui 

souhaitent développer des actions de santé publique. 

 

 

COORDONNER LE RESEAU DE PROMOTION DE LA SANTE  

 

Côest la coordination du de promotion de la santé qui aura pour mission dôaider les partenaires 

¨ partir dôun diagnostic des besoins de sant® du territoire et de lôanalyse des ressources, ¨ 

identifier des projets de sant® ¨ mette en îuvre tant pour les usagers de la maison de santé que 

pour les habitants de la CCEMS. 

 

La maison de sant® pourra mettre en place des actions dô®ducation pour la sant® ou aider les 

partenaires du territoire ¨ mettre en place ce genre dôactions. 

Les partenaires reconnaissent que les habitants se déplacent peu pour participer à ce genre 

dôactions. Ils insistent sur le fait que ces actions doivent partir de demandes dôhabitants et non 

uniquement de proposition de professionnels. 

La maison de santé pourra être un lieu de réflexion commune entre professionnels médicaux et 

sociaux pour rep®rer des th®matiques sant® ¨ traiter sous forme dôaction dô®ducation pour la 

sant®, notamment lorsquôil nôy a pas de demande exprim®e par les habitants. 

 

Quelques actions dô®ducation ¨ la sant® sont mises en place ponctuellement par des structures 

(PAIO, DDASS, Conseil G®n®ral, ®ducation nationaleé) mais sans suivi et sans coordination 

entre elles. Par ailleurs, les partenaires reconnaissent le peu de professionnels en capacité à 

animer ce genre dôactions sur le territoire.  

La mise en place dôune maison de sant® apportera donc "un plus". 
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Ce qu'il faudra : 

 
Č favoriser cette coordination et lisibilité entre les actions existantes, 

Č « fournir  » des compétences pour animer ces actions (interventions de soignants du 

territoire ou interpellation de professionnels compétents en dehors du territoire : 

CRES, pôle lib®ral de lôURML, maison du diab¯teé), 

Č recenser les demandes des habitants en termes de thématiques à traiter ou favoriser 

leurs expression et donc partir de demandes exprimées pour construire ces actions 

dô®ducation ¨ la sant®. 

 

La maison de santé sera un lieu dôinformation et de documentation sur toute th®matiques de sant® 
« point relais documentaire de proximité » ; elle aura une fonction dôinformation tant en 

direction des professionnels que des habitants. 

 

 

LES INTERVENANTS  

 

Chacun des types dôacteurs intervenant sur la structure ou sur le territoire pourra être 

amené à participer à ces actions. 
Les modalit®s dôintervention seront ¨ d®finir avec chaque type dôacteur. 

 

Le groupe des soignants estime que la participation à des actions de prévention doit être une 

mission de lôunit® de soins de sant® primaire selon les comp®tences, le souhait et la disponibilit® 

de chacun. 

 

Une autre des possibilit®s sera dôembaucher une infirmi¯re de pr®vention pour agir dans le cadre 

de  certaines maladies (diabète, hypertension, risque cardiaque, asthme, surpoids, cancer, 

infections sexuellement transmissibles, contraceptionéetc) en d®veloppent l'®ducation 

thérapeutique. 

 

...et lôintervention potentielle des partenaires du territoire et de la région : 
LôURML, ¨ travers le pôle libéral de santé publique peut mener des interventions sur des actions 

de sant® publique. Le CRES est ®galement en capacit® dôaccompagner des ®quipes, de former des 

acteurs, dôanimer des actions. Enfin, ADISSA (Association D®partementale dôInsertion Santé et 

de Soins des Addictions) développe des formations sur le territoire. 
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...  SYNTHESE DE LA PREMIERE ETAPE 

 
 

 

La maison de Promotion de la Santé, bâtiment propriété de la CCEMS conformément à sa 

décision de porter un projet de santé de territoir e, mettra à la disposition de tous les acteurs 

concernés, sous forme locative, les espaces nécessaires à la réalisation des objectifs définis dans 

le projet partagé entre les 4 unités de soins et santé prévues. 

 

La création de la maison de promotion de la santé de proximité a pour finalité à la fois de faciliter 

lôaccessibilit® aux soins pour la population de la communaut® dôagglom®ration, dôam®liorer les 

conditions dôexercice des professionnels de soins et de mettre en îuvre un projet territorial de 

santé, dans ses dimensions sanitaires, médico-sociale et de promotion de la santé, projet auquel 

les habitants sont tr¯s ®troitement associ®s avec les collectivit®s locales, lôEtat et lôAssurance 

Maladie. 

 

La maison de la  sant® offre lôavantage dôun regroupement de services et de ressources ; elle doit 

également faciliter une approche globale de la santé, permettre le développement des relations 

entre professionnels, assurer la coordination des approches et des activit®s et la mise en îuvre 

dôactions communes collaboratives. Elle contribue à apporter un changement important dans les 

pratiques, qui concilient le respect des statuts de chacun des acteurs et la réponse aux demandes 

individuelles avec les exigences dôun fonctionnement plus articul® et coordonné de démarches 

collectives. 

 

Il importe aussi de préserver une  souplesse de fonctionnement ainsi que les libertés attachées aux 

différents statuts des acteurs, intervenants et partenaires dans  la diversité  des missions qui leur 

sont assignées. Il est donc nécessaire d'adopter  des principes et des règles de fonctionnement et 

de gouvernance, de fixer des modalités économiques et financières, afin de répondre aux finalités 

et aux enjeux de la Maison de Sant® qui nôest pas une simple juxtaposition de structures et 

services. La maison de promotion de la sant® de proximit® combine en effet  la vocation dôune 

offre de soins de premier recours au sens de la Loi Hôpital-Patient-Santé-Territoire et dôun centre 

de développement de la santé communautaire : lieu ressource pour la promotion de la santé, 

lô®laboration et la coordination des actions d'un projet local de sant®. 
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ETAPE 2 : 

UN PROJET IM MOBILIER,  

ORGANISATIONNEL ET JURIDIQUE  
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PREALABLES  DE LôETAPE 2 DôELABORATION DU PROJET 
 

 

Cette étape a été élaborée avec la collaboration principale de Monsieur Antoine de Tovar : 

Consultant en stratégie, management de système et organisation de santé. 

 

 

Les réserves manifestées par les acteurs potentiels de ce projet 

 

La réalisation effective de ce projet appelle un regroupement de compétences qui implique  

nécessairement un changement des habitudes et des pratiques. 

 Elle doit exprimer une vision prospective et moderne du service au public et à la personne à 

travers le fonctionnement des services et des professionnels, dans un esprit de coopération et 

dô®changes de savoirs et de savoir faire  au profit de la personne soign®e et de la  population.  

Cette démarche doit s'effectuer en lien permanent et participatif avec les demandes de soins, de 

santé et d'accompagnement des habitants et en adéquation avec les besoins perçus par les 

professionnels des champs sanitaire, social, culturel.... 

 

Dans cette perspective, le crit¯re de proximit® est relatif et sôefface devant les avantages  dôune 

coopération pluridisciplinaire, voire transdisciplinaire directe et quotidienne.  

La relativisation de cette proximité se base sur la pratique des visites au domicile pour les 

personnes qui ne sont pas en mesure de se déplacer pour accéder aux services de soins et sociaux; 

pratique initiale qui doit se poursuivre aujourd'hui au-delà des mises à disposition de moyens 

d'accès au lieu de soin.  

 

Au point d'échéance de cette seconde étape (avril 2009) lô®nonc® g®n®ral des orientations du 

projet emporte toujours lôadh®sion des partenaires et acteurs potentiels concernés. Cependant la 

r®alisation pratique et op®rationnelle du dispositif nôappara´t pas clairement et se trouverait 

facilement en retrait par rapport aux objectifs annoncés, dans la mesure où les éléments à prendre 

en compte pour intégrer le soin dans une vision plus globale de santé apparaissent dans 

l'immédiat plus abstraits. 

 

C'est semble-t-il le cas pour les professionnels du soin qui sont dôabord tr¯s attach®s ¨ une 

meilleure appréhension des conditions pratiques et environnementales de leur exercice 

professionnel ainsi qu'aux modalit®s et moyens de travailler ensemble, au sein de lôunit®  de sant® 

primaire.  

Il faudra sans doute que le cadre de leur fonction et une meilleure lisibilité de leur disponibilité se 

définissent mieux dans l'exercice quotidien pour qu'ils puissent mieux concevoir des missions 

plus globales et transversales qui sont au cîur même de ce projet de santé publique sur le 

territoire concerné.  

Pour ceux qui ont confirmé leur intérêt pour la maison de la sant® cette r®alit® nôest pas encore 

très perceptible. 

 

La vision du portage santé publique par la maison de santé doit ainsi se concrétiser dans  
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l'élaboration d'un processus d'organisation mobilisateur et garant d'une intégration qui permettra 

de faire ®merger un projet sp®cifique et pertinent pour tous, des programmes dôaction clairement 

identifiés et collectivement définis, sur des bases opérationnelles  et financières compatibles avec 

les contraintes collectives. 

L'habitude des pratiques actuelles et la crainte de perte dôidentit® ou de reconnaissance semblent 

pour les acteurs potentiels  un frein à la réflexion sur une vision pleinement  prospective. 

De plus la préoccupation financière légitime des acteurs engendre une certaine inhibition pour 

imaginer des dispositifs nouveaux, même si on sait d'ores et déjà que leur création peut relever  

de financements particuliers ou  °tre assur®e dans le cadre de lô®conomie des cabinets lib®raux ou 

par redéploiement interne des services concernés. 

Enfin, paradoxalement, la formalisation dôune organisation aurait exig® la transmission 

dôinformations plus pr®cises et exhaustives de la part des partenaires, acteurs potentiels. 

Or la coop®ration spontan®e, ponctuelle, limit®e aux imp®ratifs dôune meilleure prise en charge  

des situations sanitaires voire sociales, semble °tre un commun d®nominateur dans lôexpression 

de  la volonté collaborative des acteurs... 

Dans ces conditions, lô®laboration des r¯gles de fonctionnement du dispositif reste encore 

abstraite et assez éloignée  de la logique de réalisation  du projet recherché et adopté par ses 

porteurs. 

Elle ne pourrait alors °tre conforme ¨  la vision  dôune entit® nouvelle porteuse dôun projet 

collectif de santé au service de l'attractivité et du bien-être des populations du territoire de la 

CCEMS. 

 

Il sera donc indispensable que cette vision d'accomplissement à terme du projet global de la 

Maison de Santé   se construise  durant la période de construction du  bâtiment qui accueillera ce 

projet ou de façon empirique en même temps que la mise en place du dispositif de 

fonctionnement. 

 

 

Conditions de compr®hension et dôacceptabilit® du projet 

 

Ces conditions sont : 

- à l'évidence le respect des dispositifs déontologiques et  des statuts juridiques  des 

partenaires, professionnels libéraux, services du conseil général, services sociaux 

communaux é,  

- la nature du  dispositif futur : statut juridique et règles de fonctionnement concernant 

la gestion des services communs et la démarche collective de santé communautaire à 

laquelle participeront les professionnels, selon leur possibilité, les thèmes retenus 

collectivement et l'obtention des financements spécifiques.  

- la nécessité que ce dispositif s'établisse autour  d' une articulation  formelle entre les 

différentes unités et la maison de la santé constituée par les partenaires. 

- que  lôinfrastructure  reste la propri®t® de la CCEMS qui met ¨ disposition ou loue les 
locaux aux partenaires opérationnels  

 

Ces différentes considérations ont été indispensables au cours des travaux qui ont conduit cette 

seconde et dernière étape de notre étude, car peu de participants à ces travaux avaient eu 

connaissance du Projet et de la Charte adoptés par le COPIL  fixant les droits et obligations  au 

sein de la Maison de la Santé. 
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LES BESOINS EN LOCAUX :  

LA PREPARATION DU CONCOURS DôARCHITECTE,  

EVALUATION DE LôINVESTISSEMENT 

 
 

 

 

 

I - UN GUIDE POUR LE CONCOURS DôARCHITECTE 
 

 

Le recueil des besoins en locaux  pr®pare le travail de programmation et lô®tablissement du  

cahier des charges de lôarchitecte ; il permet dô®valuer le co¾t final de lôinvestissement et la 

répartition des contributions entre les financeurs ; il donne également les éléments de décision 

relatifs aux loyers qui peuvent être demandés aux utilisateurs des locaux.    

 

La Communauté de commune Eure-Madrie-Seine a lôintention de lancer un concours dôarchitecte 

en vue de réaliser les nouveaux  équipements, un site  principal à Gaillon et un site de dimension 

plus modeste ¨ La Croix Saint Leufroy, lôensemble constituant  la maison de promotion de la 

santé de proximité de la communauté de communes. 

 

Lôimplantation de Gaillon compl¯tera la plate forme de services d®j¨ install®s sur la commune 

dôAubevoye pour r®pondre aux  besoins  de proximit® dans les domaines sanitaire et social. Ce 

site  est destiné à accueillir  des services du Conseil général (Protection  Maternelle et  Infantile, 

Service social),  des services d®pendant de communes (Centres communaux dôaction sociale 

dôAubevoye et de Gaillon), des professionnels de santé  libéraux et une unité de promotion de la 

sant®. Des locaux seront ®galement ¨ la disposition dôadministrations partenaires externes pour y 

assurer des permanences ou des actions sp®cifiques, Caisse dôAllocation Familiales, PAIO... 

 

Le site de La Croix Saint Leufroy de dimension moindre est dédié aux professionnels de soin, et 

participe aux actions de santé publique orientée plus spécialement sur la population  

environnante. 
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Cette cr®ation vise ¨ am®liorer  les conditions dôexercice r®pondant aux attentes actuelles des 

professionnels du soin, en particulier des m®decins, ¨ faciliter lôacc¯s aux soins et aux services 

sociaux pour la population de la communauté de communes, à favoriser  la participation active 

des habitants et des usagers à la vie de la maison et aux activités collectives de prévention et de 

promotion de la santé sur le territoire. 

 

Elle doit être ainsi conçue pour répondre aussi bien à des critères de fonctionnement  

professionnel quô¨ la vocation dôanimation sociale. 

 

Lôinfrastructure  devra dès lors respecter un certain nombre de principes : 

- être facilement accessible, ouverte à tout public, 

- favoriser dans son organisation spatiale et la conception de ses espaces, les liens, les 

rencontres,  les échanges interpersonnels et de  groupe, 

- être adapté aux exigences techniques  des professionnels, dans la diversité de leurs modes 

de fonctionnement,  tout en permettant  une utilisation partagée de certains locaux, 

- être modulable et évolutive pour permettre une fréquentation en croissance et 

lôaugmentation de ses effectifs permanents (ce principe concerne davantage le site de 

Gaillon). 

 

Le nouvel équipement de Gaillon sera install® sur un terrain dôassiette dôune surface de 5000 m2,  

lôinfrastructure peut °tre r®alis®e de plein pied ou  comporter un étage dans des conditions  qui 

pr®servent  lôacc¯s aux personnes en perte dôautonomie. La recherche dôune optimisation des 

coûts de fonctionnement sera prise en compte dans  le parti architectural.  

 

 

 

 

I I - LES BESOINS DES SERVICES  
 

  

Le programme des besoins en locaux est déterminé à partir des propositions des services et des 

professionnels.  

 

 

SITE DE GAILLON  

 

LôUNITE DE SANTE PRIMAIRE  

 

Lôunit® de sant® primai re regroupera les professionnels libéraux qui ont déjà manifesté leur 

intention de sôinstaller dans les  nouvelles installations et dôautres professionnels int®ress®s par 

les perspectives offertes par cette cr®ation. Lôeffectif nôest pas encore totalement d®termin® ainsi 

que sa répartition entre les deux sites.  Dans un premier temps, lôunit® a ®t®  dimensionn®e sur la 

base de : 7 cabinets médicaux pour les médecins généralistes, 1 cabinet  pour des consultants 

sp®cialistes, psychologuesé, 1 cabinet   pour les infirmi¯res,  locaux pour 1 sage-femme, 1 kiné, 

1 podologue, 1 ergothérapeute, une salle de soins en petites urgences,  une cuisine diététique.   
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Conception des locaux de lôunit® de sant® primaire : 

 

 Les cabinets de consultation, ¨ lôexception des disciplines n®cessitant des surfaces ou des 

aménagements particuliers, seront adapt®s ¨ une utilisation polyvalente afin dôen optimiser la 

charge et dô®viter ¨ la fois des carences et le sous-emploi des locaux li® au rythme dôinstallation 

des  professionnels. En principe cependant les m®decins b®n®ficient dôun cabinet de consultation 

individuel  qui pourra éventuellement être partagé, en fonction des circonstances et du mode 

dôexercice mixte, ¨ la maison de la sant® et ¨ domicile notamment. Il est propos®  de 

dimensionner à 20m2 la surface des cabinets de consultations. Ceux-ci pourront être dotés de 

mobiliers individuels, classeurs de dossiers, le passage du dossier papier en dossier numérisé et 

lôarchivage des dossiers papier dans des locaux communs limitant ¨ terme la dimension du 

mobilier fixe. Ils pourront recevoir des patients accompagnés ou en fauteuil. Toutes les salles de 

consultation sont équipées de lavabo. 

 

 Les infirmières exerçant prioritairement  à domicile pourront partager un cabinet à  raison de 3 à 

4 infirmiers par cabinet (25m2) 

 

Lôorthophoniste a besoin dôune salle de consultation (40m2) qui peut être partagée. 

 

La sage- femme a besoin  dôune salle de pr®paration pouvant accueillir 7 personnes (25m2) Cette 

salle serait ®galement ¨ usage polyvalent. Ce local doit °tre situ® ¨ lô®cart des flux de circulation 

importants.  

 

La kinésithérapeute utilise 2 salles, (20 + 20m2) et,  sans pratiquer de rééducation nécessitant un 

appareillage, a besoin de pouvoir faire déambuler les patients. 

 

Le podologue utilise un ensemble constitu® dôune salle de consultation (20m2) et dôun atelier 

(10m2) 

 

La salle de soins permet dôassurer la bobologie et la petite chirurgie traumatologique ne 

nécessitant pas le recours à un anesthésiste (25m2). 

 

Lôinventaire des besoins en locaux techniques peut sô®tablir sur cette typologie. Le 

dimensionnement global d®pendra de lôeffectif ¨ venir. Cela implique une modularit® et une 

capacit® dôextension, dans des conditions de r®alisation technique qui nôinterrompent pas 

lôactivit® des ®quipes pr®sentes.  

 

 

SERVICES DU CONSEIL GENERAL  : PMI -SERVICE SOCIAL  

  

Ces services seront transférés dans les locaux nouveaux. Les besoins en surface sont 

dimensionnés sur les nécessités fonctionnelles actuelles, augmentés de bureaux supplémentaires  

¨ lôintention de nouveaux professionnels du Conseil G®n®ral. 

 Ne sont pas pris en compte dans lô®tat des besoins suivants les espaces communs (salles 

dôattente, de r®union, de d®tentes..) : 
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Lô®tat des besoins :  

2 postes de secrétaire : 30m2 

3 postes de travailleurs sociaux : 45 m2 

2 postes dôinfirmi¯res PMI : 30m2 

1 bureau de consultation PMI de 15m2 

1 salle de pesée + déshabillage : 10 + 10 m2 

2 bureau de permanence pour les partenaires extérieurs ou leurs propres travailleurs   sociaux : 15 

+ 15 m2 soit 30 m2 

Eventuellement 3 bureaux de 15m2 soit 45m2 pour les nouveaux professionnels du Conseil 

G®n®ral (mission Personnes ©g®es et handicap®s, lutte contre les exclusionsé)  

 

 

CENTRES COMMUNAUX DôACTION SOCIALE 

 

Ces services ont pour vocation lôaccueil et lô®coute des personnes qui rencontrent des difficult®s 

sociales et pour mission de faciliter lôouverture des droits, de distribuer des aides financi¯res et 

alimentaires, dôengager des actions de pr®vention dans certaines situations ¨ risque, de faire le 

lien avec les professionnels susceptibles dôapporter une assistance adapt®e et personnalisée  à 

chaque situation. 

 

Les besoins en bureaux sont toutefois limités,  un bureau pour chacun des CCAS présents dans 

lôinfrastructure, soit 20m2 +20m2.  

  

 

LES SERVICES ET ACTIVITES COMMUNES  

 

            >> Unité de prévention et de santé communautaire :  

Cette unit® a pour mission de mettre en îuvre des projets visant le d®veloppement de la 

promotion de la santé auprès de la population, projets  établis en étroite relation avec les autres 

unités de la maison sur la base des indicateurs et signalements recueillis sur lô®tat de sant® de la 

population ainsi que des demandes des habitants. Lôunit® a ®galement une fonction de 

coordination des acteurs de sant® sur le territoire. Elle joue enfin un r¹le dôanimation et de 

médiation auprès des usagers qui sôimpliquent au sein de la maison de sant® dans une d®marche 

dôinformation, de sensibilisation et dôaccompagnement des formations assur®es. 

Lôunit® dispose de deux bureaux : 20 m2 + 15 m2 dont lôun est affect® au comit® dôusager 

 

            >> Accueil général :  

Cette fonction est un ®l®ment majeur de lôint®gration de la maison de la sant® dans la 

communaut® et de son attractivit®. Lôaccueil comprend deux postes .Il a pour fonction 

dôaccueillir et dôorienter le public, dôapporter des informations sur la maison de santé, la nature 

des services offerts mais ®galement sur lôensemble des ressources, ®tablissements, services, 

professionnels  des champs sanitaire et social  disponibles sur le territoire de la Communauté ou 

du département. Ces postes  sont également le point dôarriv®e des lignes de t®l®phone, autres que 

les lignes directes des services internes. Lôenvironnement de lôaccueil doit °tre con­u de fa­on 

suffisamment vaste  pour recevoir un public diversifié, patients, usagers,  simples visiteurs. 

Lôam®nagement des espaces, la conception des installations, le mobilier doivent être 

particuli¯rement r®fl®chis,  pour pr®server lôergonomie des postes de travail dans un contexte qui 
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peut °tre stressant pour les professionnels et afin de faciliter lôaccueil, la réponse aux curiosités 

du public (exemple dôune borne dôinformation)  et la participation  des usagers ¨ la vie et aux 

finalités de la maison de la santé. 

 Le bureau dôaccueil lui-même  est ouvert mais doit pouvoir préserver la confidentialité des 

échanges avec les usagers. La surface  du hall accueil aura une dimension de 60m2 

Il comporte un espace où sera installé des présentoirs de documentation à la disposition de tous 

pouvant constituer un espace convivial propice aux échanges spontanés sur la santé avec 

éventuellement une animation professionnelle : espace lieu échange et information santé. 

 

Le secr®tariat de lôunit® de soins primaires est intégré ̈  lôaccueil g®n®ral et isol® de lôaccueil 

général pour certaines tâches. Le personnel du secrétariat, commun ¨ lôaccueil, est charg® de 

prendre les rendez-vous, dôouvrir et g®rer les dossiers administratifs et de pr®parer le dossier 

médical des patients. Le secrétariat est doté des équipements bureautiques  nécessaires à cette 

gestion. Toutefois, il nôeffectue pas les recouvrements des honoraires et nôeffectue pas de 

manipulation dôargent. 

 Le secrétariat pourra bénéficier de locaux en retrait, bureaux  pour effectuer les tâches 

administratives (15m2) et local pour lôarchivage des dossiers (30 m2) Le local dôarchive sera à la 

disposition de tous les services de la maison de promotion pour leurs propres besoins , en 

particulier la PMI et le service social, les archives mortes de ces services étant transférés et 

conserv®s dans les locaux de lôAdministration dont ils dépendent. 

 

Deux autres bureaux seront install®s dans la m°me zone, destin®s ¨ lôadministration et au  

secr®tariat charg® dôassurer les fonctions administratives et logistiques communes : achat, 

comptabilité, ... : 20 m2 + 10 m2 

 

            >> Salle de réunion :  

Conçue pour un  usage polyvalent, la salle de réunion est à la disposition des services  pour leur 

propre besoin, mais également comme lieu de rencontre, de débat  avec le public et  lieu de 

formation. De dimension suffisante pour accueillir 30 personnes (80 m2),  elle sera modulable 

selon un dispositif qui assure lôisolation phonique pour permettre une occupation simultan®e par 

deux groupes. Elle devra  disposer dôun syst¯me de s®curit®, sortie de secours distinct de lôentr®e 

centrale. 

 

            >> Salles dôattente :  

Le flux simultan® des patients aupr¯s de lôunit® de soins primaires (jusquô¨ 30 personnes), des 

usagers de la PMI, du Service Social et des CCAS (25 personnes), lôorganisation  des s®ances de 

formation commandent une dimension et une répartition de trois espaces  distincts qui préservent 

lôintimit®. La salle dôaccueil de la PMI sera adapt®e pour accueillir de petits enfants. Les surfaces 

seront modulées.  

 

>> Pièce  de régie pour stocker du matériel de réunion, fournitures, rehausseur de 

voiture de b®b®sé25 m2  

 

>> Pi¯ce  pour agents dôentretien, lavabo, déshabillage, salle de stockage de 

matériel : 15m2 
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SITE DE  LA CROIX SAINT LEUFROY  

 

 Le site de La Croix est de dimension moindre. Il est conçu pour 3 bureaux de consultation de 

médecine générale, un bureau de consultation qui peut être partagé entre les infirmières et  des 

vacations médicales ou de professionnels spécialisés, salle de réunion et de rencontre, salle 

dôattente et de logistique. 

 

Ce programme sôinscrit dans le projet global, les besoins en locaux dépendront aussi de la 

r®partition des activit®s et des professionnels entre les deux structures, de lôimpact li® ¨ lôusage 

des technologies dites NTIC et dôune centralisation partielle du secr®tariat sur le site principal. 

Ces besoins sont évalués actuellement autour de 260 m2  

 

Les  professionnels de La croix Saint Leufroy actuellement dispersés ont cependant déclaré  ne 

pas percevoir actuellement la nécessité du regroupement, estimant que leurs  relations et leurs 

échanges professionnels sô®tablissent efficacement sur un mode de fonctionnement en r®seau. 

Une vision prospective de la démographie médicale et la prise en compte des exigences 

constantes des jeunes médecins devraient inciter à ne pas abandonner le projet immobilier, 

pour ®viter le risque dôune d®sertification m®dicale ¨ terme assez proche dans cette partie 

du territoire .  
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I II - EVALUATION DU COUT DôINVESTISSEMENT 

ï DETERMINATION DU MONTANT DES LOYERS  
 

 

 

Le total des surfaces estimées représenterait le détail ci-dessous : 

 Vallée de Seine (Gaillon) : surface totale de 1300 m2 dont 900 m2 subventionnable à 80 

% (soins et promotion de la santé) pour un coût total estimé à 2300000 euros dont 

1800000 subventionnable. 

 Vall®e dôEure (La Croix Saint Leufroy) : surface totale de 320 m2 dont 260 

subventionnable à 80 % (soins et promotion de la santé) pour un coût total estimé à 

700000 euros dont 550000 subventionnable. 

 

 

Les collectivit®s locales (R®gion et Conseil G®n®ral) ont pr®vu dôapporter leur concours ¨ hauteur 

de 80% du plafond subventionnable fixé à 2 300 000, soit 1 840 000 euros. Le solde de 

lôinvestissement est support® par la CCEMS, les frais financiers de lôemprunt ®tant rembours®s 

sous forme de loyer par les utilisateurs, pour une moyenne de 200 euros /mois pour une salle de 

consultation, hors frais dôentretien courant. Les services du Conseil G®n®ral payeront également 

un loyer correspondant au montant du loyer égal ou inférieur, soit 6120 euros par trimestre (hors 

frais dôentretien courant). 



Rapport Final Projet : Maison de promotion de la santé 

 

Institut Renaudot 50 RF CCEMS Avril  2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES SERVICES COMMUNS : FONCTIONS 

ADMINISTRATIVES, LOGISTIQUES ET TECHNIQUES  

 
 

 

 

Le regroupement des professionnels dans un site unique et les exigences dôune pratique 

coordonn®e donnent lôopportunit® de cr®er des services communs r®pondant ¨ la fois au souci de 

mettre en îuvre de fa­on plus efficace les objectifs du projet de la maison de la sant® et dôen 

optimiser le fonctionnement. Dans une première phase de fonctionnement de la maison de la 

sant®, dôune dimension relativement modeste, la conception des services communs privilégie une 

approche polyvalente des fonctions pour éviter des cloisonnements et spécialisations sources de 

rigidités et de coûts incompatibles avec  les exigences  de rigueur économique partagées entre les 

professionnels libéraux, les institutions et le promoteur. 

 

Il est envisag® de mettre en commun lôaccueil g®n®ral,  le secr®tariat des professionnels lib®raux, 

un dossier de santé commun informatisé, la stérilisation et le ramassage des déchets, la gestion 

courante. 
 

Dans lôorganigramme futur, les services communs seront plac®s sous lôautorit® dôun 

gestionnaire Celui-ci met en place, anime et gère les services communs, prévoit leur 

adaptation technique et lô®volution des moyens et des comp®tences pour r®pondre aux 

besoins de la maison de la santé et des divers utilisateurs ; il en répartit la charge sur ces 

derniers.  
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I - LE BUREAU DE LôACCUEIL GENERAL 
 

 

LES MISSIONS DE LôACCUEIL GENERAL 

 

 La fonction dôaccueil  constitue une valeur ajout®e importante de la maison de promotion de la 

santé.  

 

Principal point dôacc¯s t®l®phonique et physique de la maison de la sant®, lôaccueil r®pond  aux 

besoins dôinformation et dôorientation des publics dans le domaine de la sant®. L'accueil 

contribue ¨ lôam®lioration de lôaccessibilit® des populations à la santé globale : aux soins et 

permet une prise en charge globale coordonnée entre des professionnels aux compétences  

sanitaires et sociales complémentaires.  

 

Le bureau de lôaccueil est un p¹le dôinformation et dôorientation sur les ressources sanitaires et 

sociales existantes, offertes au sein de  la maison  de la santé de proximité, au sein  de  la 

communauté de commune et dans  son environnement immédiat. 

 

Lôaccueil a un caractère général ; il est relayé par les accueils plus spécialisés des Unités et 

services de la maison de la santé : unité de la santé primaire, PMI- Service social et CCAS, 

habilités à donner des informations répondant à une démarche de prise en charge personnalisée. Il  

nôa pas qualit® pour traiter les situations individuelles et les demandes exigeant un accès à des 

informations couvertes par le secret médical et le secret opposable aux personnels soignants et 

sociaux.  

 

Toutefois, lô®conomie du dispositif appelle une organisation pratique  en double fili¯re, la fili¯re 

santé et la filière sociale. Cette dualité fonctionnelle commande une spécialisation de la 

numérotation des appels téléphoniques, une présence simultanée de deux agents et la 

spécialisation de leur fonction, chacun devant garder une compétence polyvalente et pouvoir 

assurer lôun ou lôautre poste de pr®-accueil. 

 

Le principe dôun accueil commun a ®t® toutefois largement d®battu. Il  implique que les 

personnes en charge de la mission dôinformation et dôorientation  aient la capacit®  dôapporter ¨ la 

diversité des publics une écoute spécifique et une réponse adaptée afin d'orienter les demandes 

vers les bons interlocuteurs internes et vers les ressources médico-socio-éducatives du territoire. 

Une telle conception du guichet unique appelle une réflexion des professionnels sur leurs propres   

représentations et n®cessite un s®minaire de formation associant lôensemble des partenaires 

internes pour créer une culture commune.  
 

Par ailleurs, il convient aussi dô®tendre cette fonction dôaccueil comme un ®l®ment important 

dôun projet transversal concernant tous les acteurs et nourrissant la r®flexion collective et les 

attitudes individuelles en vue de favoriser le d®veloppement dôune d®marche participative 

incluant les habitants. 
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LES MOYENS DE LôACCUEIL : UN APPUI DOCUMENTAIRE  

 

Le bureau de lôaccueil  disposera  dôune documentation facilement accessible, exhaustive sur les 

ressources sanitaires et médico-sociales internes et externes à la maison de la santé et sur les 

conditions administratives et financi¯res dôacc¯s et de prise en charge dans ces services, 

documentation  régulièrement mise à jour : 

- Base de données sur les services de la maison de la santé (activités- horaires),  annuaire 

des personnes  qui y travaillent  (permanents et non permanents) et leur planning  

- Annuaire des ressources sanitaires et sociales de la communauté de commune et du 

département     

 

Lôaccueil remet aux usagers les supports écrits fournis par les services, notamment les listes des 

documents administratifs n®cessaires lors dôun premier rendez-vous et demandés par les  

professionnels et services de la maison de la santé ainsi que toute documentation générale ou 

sp®cialis®e de pr®sentation de la maison, livret dôaccueil, d®marche de promotion de la sant®é 

Lôespace dôaccueil comporte ®galement une documentation en éducation pour la santé et 

prévention à la disposition de tous (professionnels et usagers). 

La constitution de la base documentaire et sa mise à jour relèvent des fonctions de gestion 

générale et commune de la maison de la santé, quelle quôen soit la forme, direction, comité de 

liaisoné Cette fonction sôappuie sur un groupe de travail compos® des responsables et 

représentant des professionnels des unités de la maison  de la santé, ainsi  que des représentants 

des usagers. 

 

Le service de la communication de la CCEMS apportera ses conseils et son expertise pour la 

conception, lô®laboration et la r®alisation de cette documentation.  

 

 

 

II - LE  SECRETARIAT COMMUN  
 

 

Le secrétariat commun constitue  le secrétariat de la coordination globale de la maison de santé et 

le secr®tariat de lôunit® de sant® primaire principalement destin® aux m®decins généralistes. Les 

autres professionnels du soin ainsi que les autres unités, se chargent eux-mêmes de leurs 

secrétariats au sein de ces services.  

 

Le secrétariat effectue la prise des rendez-vous, assure la gestion des dossiers administratifs des 

patients, la tenue des dossiers m®dicaux et leur archivage. La cr®ation  dôun dossier m®dical 

partag® informatique permettra aux m®decins dôentrer directement les donn®es et dô®diter 

immédiatement tout document standardisé, réduisant ainsi à terme la charge du secrétariat. Celui-

ci effectue  les opérations de frappe. 

 

Le secr®tariat  nôeffectue pas lôencaissement pour les professionnels et nôintervient pas dans les 

règlements des dossiers litigieux avec les organismes de protection sociale. Il oriente si 

n®cessaire les patients vers les services sociaux pour effectuer les d®marches dôouverture de 
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droits et faciliter le règlement administratif de leurs dossiers. 

 

Le secrétariat  participe au recueil des données entrant dans la base documentaire nécessaire à 

lôobservation de lô®tat de sant® de la population de la communaut® de communes et ¨ 

lô®laboration des programmes de sant® publique : fonction veille sanitaire de la Maison de Santé. 

 

La maison de la sant® se dotera dô®quipements et technologie modernes en bureautique, 

t®l®phonie et r®seau informatique  pour faciliter le travail administratif, lôinterop®rabilit® des 

syst¯mes dôinformation,  les communications et transmissions de documents, données et images, 

dans le respect de la confidentialité et des conditions techniques imposées, notamment par les 

instances ordinales. 

 

 

III  - DISPOSITIONS COMMUNES A LôACCUEIL ET AU SECRETARIAT 
 

 

Le bureau accueil et secrétariat est ouvert sur toute lôamplitude dôouverture de la maison de la 

santé de 8 heures à 20 heures, avec une interruption de 12 à 14 heures. 

Cette position parait difficilement compatible avec le souci de faciliter lôaccessibilit® permanente 

de certains publics et principalement les jeunes. 

 

Le recrutement se fera sur la base dôun profil de poste  garantissant la polyvalence des fonctions, 

exigeant des capacités techniques (maîtrise des outils informatiques, téléphoniques, NTIC) et des 

qualit®s de rigueur, dôadaptation, dô®coute et de p®dagogie. La comp®tence en sant® est cependant 

privilégiée. 

 

 

 

IV - LE DOSSIER MEDICAL ET DE SOINS  
 

 

 La mise en place réglementaire du dossier médical personnel (DMP), la protocolisation des 

proc®dures de soins, lôadoption de solutions informatis®es justifient une gestion centralis®e dôun 

dossier unique. Le principe dôun dossier commun partag® par tous les professionnels est retenu, 

ce dossier comportant des cl®s dôacc¯s selon les destinataires. Lôaccessibilit® par les 

correspondants externes sera explorée.  

 

Il conviendra encore de déterminer la qualification du gestionnaire des dossiers.     
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V - FONCTIONS DôAPPUI CENTRALISEES : 

ACHAT ï GESTION DE DISPOSITIFS SPECIALISES. 
 

 

 ACHAT ET PRESTATIONS COLLECTIVES  

 

Le gestionnaire de la maison de la santé assure les achats et approvisionnements pour les services 

et professionnels, sur la base dôun r®f®rentiel de produits/fournisseurs et selon une proc®dure 

dôachat et de suivi d®finis avec les utilisateurs. Le respect du code des marchés publics opposable 

à certains utilisateurs (Conseil Général) peut cependant  influencer le choix des fournisseurs et les 

proc®dures, qui seront retenus pour allier lôoptimisation des prix et la simplicit® des proc®dures 

internes. Cette fonction dôachat porte sur :  
                          

- Fournitures directes pour les professionnels, fournitures médicales et de soin, fournitures de 

bureaux, collectes de déchets ainsi que les besoins en matériels que pourraient exprimer les 

usagers pour leurs interventions. 
 

- Prestations collectives :  

 gestion, maintenance des installations et équipements, téléphonie, informatique. Dans 

leur usage externe impliquant la maison de la santé, la plate forme, interconnectée  à tout 

autre réseau  de professionnels et organisme (SAMUé), sera adapt®e et conforme aux 

recommandations de la Haute Autorité de la Santé  (recommandation sur la télé 

prescription et les bonnes pratiques de régulation téléphonique) 

 autres prestations, m®nage, entretien courant, gardiennageé    
 

 

 DE LA CLAS SOTHEQUE AU SYSTEME DôINFORMATION 

 

Les besoins des institutionnels, PMI, service social é  apparaissent plus importants et justifier 

une organisation  centralisée dôarchives (chiffrage ¨ effectuer), solution qui pourrait combiner 

archivage sur place et transfert de dossiers (archives dites mortes) dans des locaux des 

Administrations de rattachement.  

Les dossiers papiers des patients suivis par les professionnels de sant® de lôunit® de soins 

primaires, dôun volume r®duit, sont conserv®s dans les cabinets ou dans un local proche sous la 

responsabilité directe des professionnels. 

 

La création de dossiers partagés informatisés appelle, en fonction des utilisateurs connectés, des 

arbitrages collectifs sur les logiciels utilis®s, la structuration et lôarchitecture des dossiers, les 

modes et cl®s dôacc¯s et leur communication. Les contraintes r®glementaires touchant notamment  

le Dossier M®dical  Partag® (DMP) et lôusage des feuilles de soins ®lectroniques (FSE) seront 

®videmment respect®es. Lôusage de programmes dédiés et spécialisés par les services du Conseil 

G®n®ral introduit la question de lôopportunit® dôinstaller  des nîuds de connexion.  

 

 Ce sujet n®cessite la cr®ation dôun groupe de conception et suivi qui définisse une charte de 

fonctionnement et de bon usage du dossier informatique partagé et définisse un système 

dôinformation r®pondant aux besoins de tous les utilisateurs. Une représentation des usagers doit 

pouvoir y être associée.         
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APPROCHE DES FONCTIONNEMENTS 

ET RELATIONS PARTENARIA LES 

    
 

 

 

Lôimplantation dans la maison de la sant® des services actuels respecte les identit®s 

institutionnelles et les pratiques professionnelles fondées sur les exigences des métiers. Elle 

facilite les relations entre professionnels et améliore la prise en charge des demandes des usagers,  

dans leur dimension souvent complémentaire ou liée, de nature sanitaire et sociale.   

 

Elle offre aussi des opportunités de changements et de mutualisation de ressources.  

 

Il va de soi ®galement que lôexigence de cohérence et dôefficacit® dans lô®laboration et la mise en 

îuvre du projet, qui fait la spécificité de la maison de promotion de la santé de proximité, lieu 

dôaccueil, dô®coute, de m®diation et de promotion de la sant® communautaire, appelle une 

organisation et une animation sp®cifiques et rend n®cessaire lô®tablissement de r¯gles de 

fonctionnement adaptées et répondant à ces nouveaux enjeux, indépendamment de la charte à 

laquelle sont signataires tous les acteurs de la maison de la santé.  

 

Une telle mutation nôimpose pas pour autant la bureaucratisation ou la hi®rarchisation  du 

fonctionnement de lôinstitution, un formalisme trop contraignant ou lôalourdissement des 

procédures internes. Celles-ci  doivent tendre au contraire ¨ lôam®lioration des conditions de prise 

en charge, dans un maillage sanitaire et médicosocial plus dense et  mieux organisé des acteurs 

internes et externes et ¨ lôam®lioration de lôefficience du syst¯me global ®valu®  ¨ partir 

dôindicateurs de sant® pertinents et de mesures dôimpacts des actions  collectives de santé 

publique. 

 

Il est d¯s lors utile de clarifier lôorganisation g®n®rale du dispositif futur qui ne se superpose pas 

avec le cadre structurel offert par la nouvelle infrastructure patrimoniale ; le dispositif futur 

organique et fonctionnel  concilie en effet le respect de lôidentit® de chacun des partenaires, la 

cr®ation de services communs  et les exigences dôun projet partenarial tourn® autour de th¯mes de 

sant® publiques et dôune d®marche de promotion de la sant® r®pondant aux finalités de la nouvelle 

infrastructure, selon les orientations générales retenues par le COPIL. 
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Lôorganisation juridique  de la maison de la promotion de la santé de proximité est 

envisagée  selon le schéma suivant : 

 

 
 

 

                 Habitants                Conseil général           Communes            Libéraux  

 

Lôinfrastructure, propri®t® da la CCEMS accueille, met ¨ disposition ou loue des locaux aux 

unit®s professionnelles qui conservent leur autonomie dans lôexercice de leur mission 

institutionnelle relevant des compétences du Conseil Général et des Communes. Les 

professionnels libéraux ont également leur identité, sous une forme juridique qui leur appartient 

de fixer (Association, Société Civile de Moyens..). Les usagers, habitants sont appelés également 

à adopter une modalité de représentation incontestable. 

 

 

La maison de promotion de la santé de proximité, en tant que telle, est constituée : 

- de lôunit® de pr®vention et de sant® communautaire (promotion de la santé),  porteur du 

projet coopératif de santé publique et de promotion de la santé dépassant les compétences 

et le cadre strict des missions de chacune des unités. A cette unité peuvent  participer de 

façon formelle, permanente ou conjoncturelle, les partenaires externes : PAIO, Education 

Nationale,  Caisse dôAllocations Familiales, CRES Haute Normandie, URML,é.   

- des services communs ¨ lôensemble des acteurs ou assurant des prestations au b®n®fice 
des acteurs internes : accueil, secrétariat, achat de fournitures, entretien, stérilisation. 

La maison de promotion de la santé de proximité est surtout constituée par lôinteractivit® entre 

les unités « soins de santé primaires », « sociales » et « prévention, santé communautaire », 

interactivité qui va bien au-delà de la mise en communs de lieux et de "services commun".

unité  

promotion 

de la santé 

Services  

 

communs 

PMI 

Service social 

CCAS Médecins, 

Infirmiers, sage-

femme, podologue 

orthophoniste, kiné 

comité 

habitants- 

usagers 

Partenaires 

externes 
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I  - RAPPEL DES ELEMENTS FACTUELS DE FONCTIONNEMENT  

DES UNITES ET PROFESSIONNELS   

INSTALLES DAN S LA NOUVELLE INFRASTRUCTURE  
 

 

 

LES CONDITIONS ET RESPONSABILITES DE FONCTIONNEMENT DES 

PROFESSIONNELS DE LôUNITE DE SOINS PRIMAIRES 

 

Les modes et exigences dôint®gration dans la maison de la sant® varient assez sensiblement en 

fonction des m®tiers et de leur mode dôexercice. Les contraintes techniques et en espaces, 

lôimportance  et la diversit® des partenariats externes justifi®s par lôactivit® m®dicale et de soins  

varient également en fonction des pathologies et des besoins des patients.  

 

 

       >> Missions et fonctionnement des consultations médicales au regard du projet de 

la maison de la santé 

 

Les cabinets médicaux fonctionnent sur une amplitude de 8h-8h30 à 20h voir au-delà. Ils 

remplissent ainsi déjà les obligations de continuité, thème  qui  pourra être abordé, dans le mode 

de fonctionnement futur de lôunit® de sant® primaire, avec le souci dôun meilleur am®nagement et 

confort de travail des praticiens. Cette question est cependant tr¯s li®e ¨ lôimportance de lô®quipe 

m®dicale pr®sente, d®pendante ¨ terme de lôattractivit® de la maison  aupr¯s des jeunes m®decins.  

 

Les visites à domicile représentent 10 % du temps. 

Les consultations sont assurées sur rendez-vous à 95%. 

 

Les médecins généralistes ont une file active comprise entre 1000 à 1500 patients ; ceux-ci  sont 

vus en moyenne 3 ¨ 4 fois par an. Les pathologies les plus fr®quentes sont lôinfectiologie, le 

diabète, les maladies cardio-vasculaires. Les généralistes ont également une activité importante 

aupr¯s des enfants et des femmes, en lôabsence de p®diatre et de gyn®cologues. Ils sont 

conventionnellement appelés  à prendre en compte dans leur mission  une dimension éducative et 

de prévention.  

 

D¯s lors lô®largissement des fonctions sur une approche populationnelle peut °tre appr®hend® 

dans le cadre dôun am®nagement futur des emplois du temps et des modes de r®mun®ration des 

activités qui concilie  lôexercice m®dical au sein de lôunit® de sant® primaire et la participation 

aux activit®s de lôunit® de pr®vention et de promotion de la sant®.   

 

La question de la d®l®gation des t©ches sôinscrit dans un contexte impliquant les capacit®s de 

conseil et les pouvoirs r®glementaires de la Haute Autorit® de Sant®, elle ne peut relever dôune 

stricte initiative locale et doit de toute façon s'expérimenter dans le cadre de projets présentés aux 

institutions. 
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       >> Missions et fonctionnement des autres acteurs du soin   

 

Les infirmières fonctionnent sur un rythme de journée discontinue : exercice tôt le matin 

(pr®l¯vements) et reprise de  fin dôapr¯s-midi après une coupure importante de mi-journée, 

consacrée notamment entre 18h30- 19h à la permanence pour les piqures et pansements.  Cette 

activité, principalement au domicile des patients, peut se prêter à un travail à temps partiel. Les 

infirmières ont une activité à domicile auprès de 20 à 40 patients par jour et par infirmière, la 

fréquence est moindre en cabinet entre 1 à 10/jour. Cette activité est assurée 7/7 jours. Les soins 

r®guliers concernent principalement les diab®tiques, les pansements dôulc¯res et les soins aux 

malades cancéreux. 

 

Lôactivit® de sage- femme en cabinet de ville est encore une pratique peu répandue ; lô®volution 

des exigences légales (examen du 4
ème

 mois de grossesse notamment) devrait contribuer à 

augmenter une activité qui peut trouver un développement en dehors  des maternités et en lien 

avec elles. 

La sage-femme intervient de 9h ¨ 18h, ainsi que lôorthophoniste et le podologue dont 10% du 

temps au domicile des patients. 

 

Les kinésithérapeutes ont une activité marquée par un rythme de 20 patients/jour; le podologue 

10 à 15/jour. 

 

Lôattraction est bien circonscrite au territoire de la CCEMS, ¨ lôexception du centre de La Croix 

St Leufroy. 

 

 

       >> Particularités de la clientèle : malades rencontrant des difficultés, sociales et de 

communication 

 

Les professionnels du soin disent rencontrer peu de difficultés avec les patients étrangers et 

immigrés maîtrisant difficilement la langue française (africains anglophones ou pratiquant une 

langue vernaculaire, asiatique é). Ces derniers se feraient facilement accompagner par un proche 

qui fait office dôinterpr¯te. 

 

A travers une approche empirique, il semble que les facteurs sociaux dans lôacc¯s aux soins  

interviennent surtout, selon les professionnels du soin, pour les personnes âgées, les personnes à 

revenu encore modeste et ne disposant pas de mutuelle. Il a été constaté que les malades 

demandaient plus souvent des diff®r®s dôencaissement de ch¯que ; lôapplication syst®matique du 

tiers payant par les infirmières écarte toutefois cette pratique sauf pour ceux qui ne bénéficient 

pas de mutuelle. 

 

A noter que les observations des soignants ne permettent pas dôappr®hender et de mesurer les 

réels phénomènes de difficultés d'accès aux soins, signalés par ailleurs par les services sociaux. 

Ces derniers insistent sur des difficult®s dôacc¯s li®es ¨ la ma´trise de la langue, la compr®hension 

du syst¯me administratif, le co¾té On peut donc avancer que les relations et coordinations 

facilitées à l'intérieur de la maison de santé seront une réponse favorable à la perception de ces 

difficultés d'accès aux soins. 
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       >>  Autres activités 

 

Outre les activit®s de soins, la maison de la sant® devra °tre le si¯ge dôune activit® de recherche et 

dôenseignement des soins de premiers recours et notamment de la m®decine g®n®rale pour 

renforcer ainsi son attractivit® aupr¯s dôune nouvelle g®n®ration de praticiens qui visent un cadre 

et des modalit®s dôexercice plus collectifs. Cet objectif devra concerner ®galement dôautres 

professionnels de santé et sociaux.  

 

 

Le maillage sanitaire est a priori fluide, sans situation de blocage entre les professionnels libéraux 

et les hôpitaux correspondants (Vernon, Evreux, Louviers-Elbeuf), les plateaux techniques en 

radiologie, et laboratoire. Les transports de malades en ambulance  en revanche soulèvent de 

grandes difficult®s qui n®cessitent tr¯s souvent lôappel au SAMU, ce qui contraste avec la bonne 

réactivité des taxis.  

 

Les adressages font lôobjet de correspondances en retour, envoy®es souvent avec un d®lai souvent 

jugé trop long par les professionnels. Les adressages représentent 10 % du flux des patients. 

Les t©ches administratives, qui ne peuvent °tre d®l®gu®es lorsquôelles comportent des  

appréciations ou précision de type médical, apparaissent contraignantes pour les médecins et les 

infirmières principalement. 

 

Lôorganisation des rendez-vous en cabinet médical (prise de rendez-vous accueil, gestion de 

dossier) appelle une présence constante. 

 

    

LES CONDITIONS ET  RESPONSABILITES DE FONCTIONNEMENT DE LA PMI ET 

SERVICES SOCIAUX 

 

La PMI et le Service Social ont le m°me r®gime dôouverture, et dôacc¯s au public ; accès 

physique de 9-12h  et 14-17h,  ¨ lôexception des lundi matin et vendredi matin ; accès 

téléphonique sur cinq jours, de 8h30 à 12-30 et de 13h à  17h30. Il est actuellement impossible de 

mesurer la fr®quence de ce dernier mode dôacc¯s aux services PMI et  service social, les appels 

étant dénombrés pour la totalité des services accueillis dans les mêmes locaux. 

 

 

>>  La PMI  

 

La PMI répond aux besoins de deux cantons, superposables à la CCEMS  soit environ 23000 

habitants ¨ lôexception de Courcelles qui rel¯ve pour lôagr®ment des assistantes maternelles de la 

PMI de Vernon. 

 

Les missions PMI sont remplies principalement sous la responsabilité des infirmières et 

psychologue, en raison de la vacance du médecin. 

 

Les difficultés sociales des bénéficiaires sont perçues principalement autour de la problématique 

des  familles à risque. Les familles handicapées par une insuffisante maîtrise de la langue 

fran­aise b®n®ficient g®n®ralement  dôun mouvement de solidarit® familiale et amicale. Les 
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services sont tr̄ s oppos®s ¨ faire appel aux enfants pour faire office dôinterpr¯te aupr¯s des 

parents,  ce qui tendrait à modifier les rapports internes à la famille et confère  une place 

excessive, injustifi®e,  aux enfants dommageable ¨ lôint®gration des parents. Malgré son coût 

important le recours à un interprète professionnel, ou associatif devrait être la règle. 

 

 

Les consultations m®dicales sont assur®es en principe sur la base  dôune consultation par 

semaine ; les Consultations de PMI de planification familiale sont assurées, par voie de 

convention, sous la responsabilit® de lôh¹pital de Vernon. Il est envisag® de remettre en cause ce 

dispositif et de proposer des consultations de planning à la maison de santé.  

 

Les bilans de santé sont effectués par les infirmières. 

 

Les enfants sont orientés vers les médecins généralistes ; faute de médecin toutefois les besoins 

sont mal identifiés. 

 

Le dossier PMI : la PMI ouvre un dossier par enfant, conserv® dans le service,  ¨ lôexception du 

dossier médical conservé dans les bureaux du médecin PMI à Vernon.  

  

De nombreuses fonctions sont informatis®es ou en cours dôinformatisation, sur la base de 

progiciels spécifiques : dossier PMI.;  dossiers ASE, les dossiers dôexpulsion ; le  RMI ; les frais 

de  déplacement ; Le CS habitat. Aucun interface nôest pr®vu avec la CAF. 

 

Le dossier social et dôaccompagnement social est peu informatis®. 

 

 

>>  Le Service Social  

 

Le service social  a des missions importantes  qui recouvrent  une grande diversité de relations et 

modes dôintervention auprès du public : accueil et écoute ; évaluation du risque social ; 

accompagnement éducatif, budgétaireé ; traitement ou orientation ax®s sur lôouverture des droits 

et les conseils ; substitution. 

 

Il est un interface n®cessaire avec lôEtat, le Conseil Général, les partenaires divers, dans le cadre 

de procédures particulières : agr®ment des assistantes maternelles, adoption,é Ses fonctions sont 

aussi ciblées sur des situations ou populations particulières (santé mentale des adolescents en lien 

avec le CMP de Vernon ;  personnes ©g®esé).  

 

Le Service Social est au centre dôun r®seau tr¯s dense intervenant dans des situations tr¯s 

diversifiées, touchant tout public en situation de fragilité et personnes vulnérables selon des 

modes variés : prévention, lutte contre les exclusions,  médiation sociale, et à partir de service de 

prestations : protection de lôenfance ; intervention  dans les proc®dures dôexpulsion, dans les 

situations dôendettementé 

 

Le service social a observé que seulement 50% des personnes vulnérables déclaraient avoir un 

m®decin traitant. La liaison du service social et des ®quipes de lôunit® de sant® primaire doit 

contribuer ¨ lôam®lioration de lôaccessibilit® ¨ la sant®.  
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Les Centres Communaux dôAction Sociale ont des missions  ax®es sur des préoccupations ou des 

demandes de proximité, sans pouvoir  répondre aux sollicitations  exigeant une expertise 

complexe ou des moyens  qui restent du ressort du service social. 
 

 La nature des prestations servies par les CCAS rel¯ve en partie dôarbitrages politiques 

communaux. 
 

Lôaccueil, lô®coute, lôorientation et lôaccompagnement des publics, lôouverture des droits, les 

aides financi¯res et alimentaires, lô®valuation des situations sociales, les actions de pr®vention 

dans certaines situations à risque (caniculeé), les actions ¨ lôendroit des personnes ©g®es pour 

favoriser leur maintien ¨ domicile et lôarticulation avec le CLIC,  sont des missions communes. 
 

En revanche, le CCAS de Gaillon a les capacit®s dôoffrir un centre dôh®bergement dôurgence, 

remplissant les fonctions dôun CHRS sans en avoir le statut, au profit de familles, jeunes de 

moins de 25 ans,  jeunes femmes avec enfants et un foyer pour personnes âgées ; celui 

dôAubevoye  un service dôune aide m®nag¯re.  

 

 

 

II -ELEMENTS DE REGLEMENT DE FONCTI ONNEMENT DES UNITES 

PARTENAIRES ET UNITES  DE LA MAISON DE LA SANTE  
 

 

 

Les unités composant la maison de la santé et lôunit® de promotion de la santé fonctionnent selon 

des règles collectivement définies. Celles-ci comprennent : 

- la charte de  fonctionnement  à laquelle  les professionnels assurant une activité  au centre 

sont tenus dôadh®rer, 

- les règles traduisant les exigences et les contraintes techniques et juridiques  des 

professionnels et de leurs entités administratives de rattachement, 

- les principes et les  modalités du fonctionnement partenarial et collectif de la maison de la 

santé. 

 

Il est rappelé que la maison de promotion de la santé est une entité  identifiée par ses missions, 

ses fonctions et ses organes propres dôanimation. Par souci de transparence, pour en faciliter le 

fonctionnement et pour bien marquer sa vocation spécifique, il sera recommandé de la doter de 

lôautonomie juridique. 

 

Les règles de fonctionnement propres à chaque unité sont intégrées aux dispositions générales 

r®glant lôadministration et le fonctionnement de la maison  de promotion de la santé.  

Elles sont approuvées par : 

- lôAssembl®e g®n®rale du Groupement dans le cas o½ la maison de promotion de la sant® 
est organis®e sous la forme juridique dôun Groupement de Coop®ration Sociale et 

Médico-Sociale, 

- dans le cadre dôune autre structure ad hoc (comit® de liaison, comit® de pilotage ...) en 
fonction de l'hypothèse  où la maison de santé, non dotée de la personnalité morale,  reste 

donc une structure de la CCEMS. 
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FONCTIONNEMENT D E LôUNITE DE SANTE PRIMAIRE 

 

TEMOIGNAGES 

Le bonheur est-il dans la prairie ? Dr Arnaud Blessemaille ï Besançon, 13 juin 2008 

 

 
 

 

 

Cette unité regroupe les professionnels médecins et paramédicaux en exercice libéral. Les 

professionnels sont locataires de leur cabinet de consultation mis à leur disposition par la 

CCSMS.    

 

 Les professionnels sôorganisent, sous leur propre responsabilit®, dans le respect de leurs 

déontologie et règles professionnelles, de la charte et des règles de fonctionnement de la maison 

de la santé  qui visent une pratique coordonnée et une prise en charge globale sanitaire et 

médicosociale répondant aux besoins de la population de la communauté de commune Eure-

Madrie-Seine. 

 

Il est admis que lôunit® de sant® primaire, tout en respectant lôautonomie et la libert® de chaque 

professionnel, ne pourrait fonctionner sans une coordination, à la fois  interne et avec les autres 

services offerts par la maison de la santé ; elle sera directement impliquée dans lô®laboration et la 

mise en îuvre  des programmes et des actions de santé publique. 

 

Par ailleurs, la nature des disciplines, les recrutements, la répartition entre les deux sites doivent 

être en concordance avec les missions et les projets de la maison de promotion de la santé. Ces 

points feront lôobjet de  d®cisions des instances de la maison de la sant®, auxquelles naturellement 

les  professionnels de lôunit® de sant® primaires sont associ®s. 

 

Un coordinateur  sera désigné par les professionnels libéraux. Celui-ci  assure la coordination de 

lôorganisation et du fonctionnement de lôunit® de sant® primaire ; il établit avec les utilisateurs, 

médecins, sage femme, paramédicaux le tableau des présences, il organise toute réunion interne à 

lôunit® de soins primaires n®cessaire ¨ la bonne qualité de la prise en charge des patients et à la 

coordination des soins ; Il est le garant de la mise en place du dossier médical et de soins unique 

informatisé et de sa bonne tenue ; il veille ¨ la continuit® de lôactivit® dans les conditions fix®es 

par la charte de fonctionnement interne.  

 


